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Les cotes des documents de l’organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte 
signifie qu’il s’agit d’un document de l’Organisation. 

Les documents du Conseil de sécurité (cote S/ . . .) sont, en règle générale, 
publiés dans des Supp1Pment.s trimestriels aux Documents officiels dtr Conseil 
de sécurité. La date d’un tel document indique le supplément dans lequel on 
trouvera soit !e texte en question, soit des indications le concernant. 

Les résolutions du Conseil de sécurité, numérotées selon un système adopté 
en 1%4, sont publiées, pour chaque année, dans un recueil de RPsolutions et 
décisions du Conseil de sécurité. Ce nouveau système, appliqué rétroactivement 
aux résolutions antérieures au ler janvier 1965, est entré pleinement en vigueur 
à cette date. 



MILLE HUIT CENT SIXIIÈME SÉANCE 

Tenue g New York le mardi 29 octobre 1974, à 15 heures. 

PrPsident : M. Michel NJINÉ 
(République-Unie du Cameroun). 

Présents : Les représentants des Etats suivants : 
Australie, Autriche, Chine, Costa Rica, Etats-Unis 
d’Amérique, France, Indonésie, Irak, Kenya, 
Mauritanie, P&ou, République socialiste soviétique 
de B%lorussie, République-Unie du Cameroun, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/lSO@ 

1. Adoption de l’ordre du jour. 

2. Rapports entre l’organisation des Nations Unies 
et l’Afrique du Sud : 
u) Lettre, en date du 30 septembre 1974, adressée 

au Président de Conseil de sécurit6 par le 
Président de l’Assemblée générale (Sll1525); 

b) Lettre, en date du 9 octobre 1974,“adressée 
au Président du Conseil de sécurité par le 
représentant permanent de la Tunisie auprès 
de l’organisation des Nations Unies (S/l1532). 

La st%mcq est ouverte à 15 h 40. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Rappwts entre I’Organisation des Nations Unies et 
l’Afrique du Sud : 

o) Lettre, en date du 30 septembre 1974, adras& au 
Prkddent du Conseil de shriti par le Pr&dent de 
I’AsacmblCc ghhk (S/11525); 

b) Lettre, en data du 9 octobre 1974, adresshe au Pr& 
sident du Conseil de sécurit6 par le reprhantant 
permanent de la Tunisie auprès de I’Organisatior, 
des Nations Unies (S/11532) 

1. Le PRÉSIDENT : Conformément aux décisions 
prises antérieurement [1796e à 1798e et 1800r à 
/NOJe se’ar~ces] en vertu de 1’ Article 3 1 de la Charte et 
des dispositions pertinentes du règlement intérietn 
prcvisoire, j’invite les représentants de l’Afrique du 
Sud. de l’Al&ie. de l’Arabie Saoudite. du Bangladesh. 
de ii Barbaie, d; Congo, de Cuba, du Dahomey, de 
l’Egypte, des Emirats arabes unis, du Ghana, de la 
Guinée, dc la Guyane, de la Haute-Volta, de l’Inde, 
du Koweït, du Libéria, de Madagascar, du Mali, du 

Maroc, de Maurice, du Nigéria, de l’Ouganda, du 
Pakistan, du Qatar, de la République arabe libyenne, 
de la Rdpublique arabe syrienne, de la République 
ddmocratique allemande, de la RBpublique-Unie de 
Tanzanie, de la Roumanie, de la Sierra Leone, de la 
Somalie, de la Tchécoslovaquie, de la Tunisie, de la 
Yougoslavie ,.i du Zaïre à participer, sans droit de vote, 
à la discussion de la question dont le Conseil est 
saisi. 

Sur l’invitation du Président, M. Botha (urique du 
Sud), M. Rahal (Algérie), M. Baroody (Arabie saou- 
dite), M. Kurim (Bangludesh), M. Waldron-Ramsey 
(Barbude). M. Mon4o (Congo), M. Alar&n (Cuba). 
M. Adjibadé (Dahomey), M. Abdel Meguid (Egypte), 
M. Humaidan (Emirats arabes unis), M. Boaten 
(Ghana), Mme Jeanne Murtin Cissé (Guinée), M. Jack- 
son (Guyane), M. Yaguibou (Haute-Volta), M. Jrripal 
(Inde), M. Bishara (Koweït), M. Harmon (LibPria), 
M. Rabetqfika (Madagascar), M. Traoré (Mali), 
M. Zaimi (Maroc), M. Ramphul (Maurice), M. Ogbu 
(Nigfiriu), M. Kinene.(Ougauda), M. Akhund (Pakis- 
tan), M. Jamal (Qatar), M. Maghur (République 
arabe libyenne), M. Kelani (République, arabe sy- 
rienne), M. Florin (RPpublique dPmocrutique alle- 
mande), M. Salim (République-Unie de Tanzanie) 
M. Datcu (Roumanie), M. Palmer (Sierra Leone), 
M. Hussein (Somahe), M. Smid (Tchichoslovaquie), 
M. Driss (Tunisie), M. Petri& (Yougoslavie) et M. Mu- 
tuale (Zaire) occupent les sièges qui leur sont r#servés 
sur les côtés de la salle du Conseil. 

2. M. MAINA (Kenya) [interprdtation de I’an- 
glais] : Monsieur le Président, je voudrais me joindre 
aux orateurs qui m’ont pn5cCdé pour vous saluer 
maintenant que vous assumez la pr&idence du Conseil 
de sécurité. Il est de bon augure pour l’Afrique qu’un 
fils d6voué et comp&tent de ce continent pr&ide aux 
délibérations du ConseiI pendant l’examen de ques- 
tions capitales pour I’Afriqle et pour le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales. 11 est particuliè- 
rement important qu’au mo:lent où le Conseil examine 
les rapports entre l’Organisation des Nations Unies 
et l’Afrique du Sud un fils de ce continent dirige nos 
travaux. Ma délégation tient à vous assurer de son 
ferme appui et de sa coopération dans l’exercice de 
vos obligations. 

3. Je voudrais également remercier notre collègue du 
Royaume-Uni pour l’excellente façon dont il a guidé 
les travaux du Conseil perdant le mois de septembre. 



du 
ne, 

2: 

:a 
te, 
est 

du 
PU- 
F ey 
a). 
‘e) , 
ten 
ck- 
Pal 
‘a), 
Ii), 
lbu 
:is- 
rue 
SY- 
Ile- 
lie) 
te). 
rel. 
lu- 
VPS 

- 
ze 
uer 
5eil 
‘un 
wx 
es- 
: la 
liè- 
ine 
des 
nos 
son 
de 

eh 
iidé 
r-c. 

4. L’Assemblée générale, dans sa résolution 3207 
(XXIX), adoptée le 30 septembre 1974. a demandé \\u 
Conseil “d’examiner les rapports entre I’Organisutioq 
des Nations Unies et l’Afrique du Sud, compte tenu 
de la violation continue par cette dernière des principes 
de la Charte et de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme”. 

5. Cette décision, adoptée pür 125 voix contre une, 
représente le point de vue de l’écrasante m\\jorité de 
la communauté internationale. L’Organisation des 
Nations Unies a passé plus de 30 ans à examiner ce 
que devrait faire l’Afrique du Sud afin d’aligner sa 
qualité de membre sur ses obligations découlant de 
la Charte. C’est là un temps fort long, quel que soit 
l’étalon auquel on le mesure. Personne ne peut dire 
que l’on a bousculé un Etat Membre. Personne ne peut 
dire qu’il faut plus de temps pour discuter et pow 
permettre un changement progressif, sauf peut-être 
l’éminent représentant de l’Afrique du Sud qui a réduit 
à rien ce genre de thèse dès la première phrase de 
sa déclaration ~l8Oik~ sck~~w~. II a invoqué le para- 
graphe 7 de YArticle 2 de la Charte. En bref, il a dit 
que l’organisation devait cesser de s’ingérer dans les 
affaires intérieures de l‘Afrique du sud. Cette attitude 
a été débattue pendant longtemps et personne, à 
l’exception de l’Afrique du Sud, ne la défend officiel- 
lement en déclarant que ce qui est en discussion est 
une affaire intérieure. Ce dont il s’agit ici, ce sont les 
rapports entre l’organisation des Nations Unies et 
l’Afrique du Sud compte tenu des obligations qu’elle 
a librement assumées au titre de la Charte. 

6. Ce que nous faisons se fait tous les jours dans la 
vie privée, même en Afrique du Sud. Chaque organi- 
sation créée à des fins communes énonce les principes 
de cette organisation de même que les devoirs et les 
obligations de ceux qui souhaitent en devenir niembres. 
II est permis de demander pourquoi l’Afrique du Sud a 
été admise à l’organisation dès le début. La répons‘e 
a été donnée par d’autres avant moi. Nous avons été 
informés que lorsque l’Organisation des Nations Unies 
a été fondée l’Afrique du Sud semblait aller dans la 
bonne direction et qu’il y  avait des raisons de s’atten- 
dre à des changements favorables. Cependant, depuis 
1948, la situation n’a cessé de s’aggraver, l’Afrique 
du Sud ayant pris des positions qui l’auraient empêchée 
d’être admise à I’ONU quelques années auparavant. 
Depuis lors, l’organisation a régulièrement fait res- 
sortir cette incompatibilité, mais I’Afri ue du Sud, 
pleine de mépris envers elle, a fait la sourde oreille. 

7. L’admission initiale de l’Afrique du Sud à I’ONU 
ne lui confère en aucune fac;on le droit d’en être 
Membre en permanence. C’est une pratique bien 
établie que, même après admission, un Membre peut 
perdre son droit d’être membre s’il ne se conforme 
pas h certaines règles et dispositions. C’est pourquoi 
chaque organisation, y  compris l’Organisation des 
Nations Unies, inclut dans sa constitution -. en 
l’occurrence la Charte -- des dispositions prévoyant 
l’exclusion d’un membre qui -s’est disqualifié après 
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son admission. Le comportement de 1’ At’riquc du Sud 
a amené I’ONU i\ exuminer quel genre de rapports 
elle souhaite avoir \\vec elle. Rllc a conclu que I;I 
période de discussion et de persuasion 6t;\it tcrmink 
et qu’il convenait de recourir aux moyen5 cnviwg& 
dans la Charte. 

8. L’Afrique du Sud s’est rkv&k ubsolumcnt indiync 
d’être Membre de I’Org\\nia\tion. Elie n’\\ pas rkpondu 
aux espoirs des auteurs de Ii\ Ch\\rtc. dont clle ti\isait 
partie. En fnit. elle a, par ses paroles et par ws ;ICI~, 
tourné en dérision tous les principes et toutes Ics 
Oblig\\(ions de I:Organisation, qui \\V\\it étti pr6vuc ~OUI 
être le centre oi~ devaient s’harmoniser Ics :\ctes q\\i 
permettraient la réalisation dc nombreux objectifs 
communs, dont le respect et I‘encour\\gcn\ent des 
droits de l’homme et des libertés fondamentulcs puu~ 
tous les peuples, sans distinction \\ucune. 1.a conduite 
de l’Afrique du Sud et le f\\it qu’elle est toujours 
Membre de l’organisation doivent être mis en rcp\\rd 
du respect qu’elle manifeste pour les principes et les 
objectifs de la Charte et de la réalisation de ses abject ifs 
par l’Assemblée générale, le Conseil de skurité ct 
d’autres organes. 

9. Nous sommes très reconni\iss;\nts d’avoir hénE- 
ficié de la courtoisie du représentunt de l’Afrique du 
Sud, M. Botha, qui acondescendu ii l’aire preuve d’une 
indulgence inhabituelle en défendant la position de son 
pays après de longues années d’un silence mcpris\\nt, 
à l’abri du paragraphe 7 de I’Article 2 de la Charte. 
NOUS avons écouté avec grand soin ce qu’il :\V;\it à 
dire e: nous avons longuement réfléchi depuis. Pour 
dire les choses très brièvement, le Conseil n’a pas 
entendu de déclaration meilleure ni plus autorisEe. 
reconnaissant et confirmant la culpabilité de l’Afrique 
du Sud en ce qui concerne les crimes dont on I’\\ccuse. 

10. M. Botha a gratifié le Conseil d’une lec;on peut 
Blèves du jardin d’enf\\nts sur l’histoire JC l’Afrique 
du Sud. afin de jeter la hase des aveux qui ont suivi. 
Malheureusement, certains d’entre nous ont étudié 
l’histoire de l’Afrique du Sud assez en détail pour en 
savoir un peu plus qu’il ne nous en a dit. En f:\it. il 
peut avoir honnêtement répété devwnt le Conseil ce 
qu’on enseigne à son groupe de I’<r/)trrr/t~~ic/ dons les 
&oles du pays. je lui conséiller;\i de profiter des 
bibliothèques gratuites de New York pour étudie, 
l’histoire de l’Afrique du Sud s:\ns craindre de com- 
mettre des infractions ii I’Cgartl des lois ti’r~~~~rrl/r&l 
de son pays. 

II, Avant de continuer. je ticws il pr6ciscr que jc nc 
partage ni les vues ni les convictions de M. llothu çt 
de nombreux i\utrcs qui classilïcn~ CI dtilïniswnl ICY, 
êtres humains selon leur couleur. 1~ m:\niFrc commune 
actuelle de définir les hommc~ comme ftant simple- 
ment noirs ou blancs :\ ses racines dan\ Ic I~~II (111 
iacisme. Consciemment ou’inconscicmr\lelit . tw;ui~wtp 
d’hommes et, malhet\rc\\semcnt. II.& souvent Ics 
moyens d’inform~ition propagent cc c;~nc’cr. (‘c fli’~\u 
peut exister et existe so\ivcn\ dans I’csprit dc ceux qui 
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en souffrent eux-mêmes de la part des autres. Si 
j’emploie les termes dont s’est servi M. Boths, pour 
definir différentes populations de son pays, je le fais 
simplement pour dviter toute confusion, et non parce 
que je partage son opinion. 

12. M. Botha s’est efforcé d’établir l’existence de 
plusieurs nations en Afrique du Sud, dont une seule 
se compose de Blancs. Ainsi, tous les immigrants du 
monde entier, et surtout ceux de nationalités euro- 
péennes, independamment de leurs coutumes, de 1et.n 
culture, de leur langue ou de leur histoire, deviennent 
une seule nation de Blancs en débarquant en Afrique 
du Sud et se dressent contre les autres P&endues 
nations qu’ils qualifïem de noires. Il n’y a rien de plus 
absurde. Si ce n’est pas du racisme, qu’est-ce donc ? 
Nous rejetons la tentative faite par M. Botha ~OUI 
conférer à l’Afrique du Sud le statut d’une puissance 
coloniale au sein de la Rt5publique sud-africaine, 
Accepter cette thèse, c’est accepter le crime d’upw- 
iwid et en confirmer les maux dans l’enceinte même 
de l’Organisation des Nations Unies. Nous rejetons 
l’idée des bantoustans et toute proposition engendrée 
par I’uprrrtheid. Pour nous, l’Afrique du Sud est une 
république unique telle que l’Organisation des Nations 
Unies l’avait admise à l’origine. 

13. M. Botha a fait une très longue déclaration pour 
défendre l’Afrique du Sud, et je le respecte d’avoir 
mis tant de courage à défendre l’indéfendable et surtout 
d’avoir fait une déclaration pleine de contradictions 
sans rougir le moins du monde. Je donnerai simplement 
un exemple en citant brièvement un extrait de sa 
déclaration : 

“Oui, nous avons des pratiques discriminatoires 
et nous avons des lois discriminatoires. Et c’est 
précisément en raison de cela que les plus graves 
malentendus voient le jour et que nos motivations 
sont mal interprétées. 

“Cependant, cette discrimination ne doit püs être 
confondue avec le racisme. Si nous avons cette dis- 
crimination, ce n’est pas parce que les Blancs, en 
Afrique du Sud, ont le complexe du Hcrrettwlk 
(peuple maître). Nous ne sommes pas meilleurs que 
les Noirs, nous ne sommes pas plus intelligents 
qu’eux. Ce que nous pouvons faire, ils peuvent le 
faire aussi. Ces lois et pratiques appar:iennent à 
l’évolution historique de notre pays. Elles ont été 
introduilcs pour éviter les frictions ct pour favorise1 
ct protkger les intérêts et le développement dc cha- 
que groupe, ct mn pas seulement ceux des Blancs. 

“Mais je désire aujourd’hui déclarer clairement et 
catégoriquement que mon gouvernement n’approu- 
ve pas la discrimination su1 ~a seule base de la race 
ou de Is CWICUI~. I,a discrimination fondée uniquc- 
inenl sur la couleur de la peau d’un Homme est 
indéfendable. Nous ferons tout en notre pouvoir 

pour nous 8loigner de la discrimination fondée SUI 

la race ou la couleur.” [lhi<l., p<rr’. 102 fi I&i]. 

14. Que signifie tout cela ? Sur quoi se fondent les 
lois et pratiques discriminatoires ? Sur le sexe, sur la 
religion, sur quoi, si ce n’est sur la base de la race ou de 
la pigmentation ? Toute cette déclaration n’est qu’un 
amalgame de demi-vérités mal présentées en toute 
hâte, sans aucun rapport avec la logique. Si ce n’était 
le cas, l’Organisation des Nations Unies aurait con- 
signé pour la première fois dans ses annales une décla- 
ration faite par un représentant officiel du Gouverne- 
ment sud-africain répudiant la base et la conception 
mêmes de l’opur~lwid. Malheureusement, M. Botha 
lui-même ne s’attend pas à ce qu’ici nous croyions 
qu’une personne ayant la peau noire peut être son 
égale en Afrique du Sud. 

15. L’Assemblée générale a été saisie de la question 
de la politique raciale du Gouvernement sud-africain 
dès sa première session, en 1946. Depuis lors, toutes 
les mesures possibles ont été prises pour convaincre 
ce gouvernement de s’écarter de cette voie avei!ple 
et dangereuse. Les consultations entre le Gouver- 
nement sud-africain et le Gouvernement indien, con- 
formément à la résolution 44 (1) de 1946, ont échoué 
en raison de l’intransigeance du Gouvernement sud- 
africain. De même, les efforts deployés à la suite de la 
résolution 265 (III) de 1949, qui invitait les C+)uver- 
nements de l’Inde, du Pakistan et de l’Afrique !III Sud 
à entrer en pourparlers à une conférence de la table 
ronde sur le respect des droits de l’homme à la lumière 
des buts et principes de la Charte et de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme, ont échoue à leur 
tour en raison de l’intransigeance et du mépris de 
l’Afrique du Sud. 

16. Après l’échec de la conférence de 18 table ronde, 
réclamée encore dans la résolution 395 (V) de 1950, 
une commission de trois membres fut constituée par 
l’Organisation des Nations Unies et échoua à son tour. 
La raison de cet échec était l’attitude immuable de 
l’Afrique du Sud. L’Organisation a persisté dans ses 
efforts et, en 1952, par la résolution 615 (VII), I’As- 
semblée générale a créé une commission de bons offi- 
ces dés Nations Unies composée de trois membres 
- Cuba, la Syrie et la Yougoslavie - et chargée 
d’aider l’Afrique du Sud, l’Inde et le Pakistan à régler 
le problème de la politique raciale de l’Afrique du Sud 
à l’égard des populations d’origine indienne et pakis- 
tanaise, mais l’Afrique du Sud a refusé de coopérer 
avec cette commission. Les nouveaux efforts de 
l’Organisation entrepris dans Ics rksolutions 616 A 
(VII) de lY52. 719 (VIII) de 1953, 816 (IX) et 820 (IX) 
de lYS4. Y17 (X) de 1955, 1016 (Xi) et 1178 (XII) de 
1Y57 ont eu les niêmcs résultats, l’Afrique du Sud refu- 
sant dc changer d’attitude. 

17. Pendant longtemps un certain nombre d’Etats 
Membres ont été convaincus que l’Afrique du Sud 
pourrait modifier sa ligne de conduiîc désastreuse et 
respecter la Charte et la Déclaration universelle des 
droits de l’homme. Certains Etats Membres, comme 
mon pays, ont doutk que l’Afrique du Sud change. 
Comme l’Afrique du Sud persistait ‘ans son défi, 



l’Organisation des Nations Un;es a cr&! en 1%2, en 
vertu de la résolution 1761 (XVII), un comité spécial 
charge d’étudier la politique d’uparrheid. Ce comité 
examine aujourd’hui la politique du Gouvernement 
sud-africain en matibre d’nparrheid et joue le raie de 
catalyseur des efforts des Nations Unies pour aider 
l’Afrique du Sud à assumer ses obligations au titre de 
la Charte. Jusqu’à maintenant le Comiti n’a t5té traité 
qu’avec mépris par l’Afrique du Sud. 

18. L’Afrique du Sud a, depuis le commencement, 
traité I’Grganisation des Nations Unies avec mépris. 
Bile n’a rien fait pour s’écarter de politiques incompa- 
tibles avec les obligations de la Charte, Pendant pr8s 
de 30 ans, elle s’est montrée, par ses paroles et par 
ses actes, indigne d’être Membre de l’Organisation, 

19. De son côte, l’Organisation des Nations Unies a, 
depuis la crdation du Comitd spécial, fait ressortir 
avec vigueur et ténacité les fléaux de l’aparrheid, 
publié une abondante documentation sur l’uparrheid, 
bclairb un grand nombre d’habitants du globe en ce 
qui concerne l’uparrheid et révélé au grand jour ceux 
qui etaient les principaux soutiens de l’Afrique du Sud 
au moyen de leurs liens commerciaux, cansulaires, 
diplomatiques et militaires. Les résolutions de l’orga- 
nisation ont été de plus en plus mordantes et de plus 
en plus fortes par leur effet et leur portée. Mais, 
malgré tous ces efforts, l’Afrique du Sud reste insen- 
sible au bon sens et s’oppose de manière implacable 
B des changements positifs. Dans ces circonstances, 
y a-t-il quelqu’un ici qui puisse affirmer de manière 
justifiable et convaincante qu’il ne faut pas expulser 
l’Afrique du Sud de l’Organisation 7 Chacun d’entre 
nous a pour devoir d’observer strictement la Charte 
et non pas de protéger ceux qui la violent. 

20. Que pouvons-nous demander de plus à J’Organi- 
sation des Nations Unies, sinon d’exclure l’Afrique du 
Sud réfractaire ? Peut-on dire que ce gouvernement 
a besoin de plus de temps - plus de temps pour jeter 
un défi aux Nations Unies ? Quiconque a entendu le 
représentant de l’Afrique du Sud a nécessairement 
constaté le mépris de l’Afrique du Sud à l’égard des 
Nations Unies. Il a eu l’audace de sermonner I’Orga- 
nisation et de lui conseiller de concentrer son attention 
sur les affaires économiques et sociales et de ne pas 
toucher aux fléaux du genre de ceux dont on accuse 
l’Afrique du Sud. Même les criminels de notre sociCtC 
n’ont pas le courage de se défendre de la sorte devant 
les tribunaux. II demande avec mépris à I’GNU ce 
qu’elle gagnerait à exclure son pays de l’Organisation. 
On peut donner une réponse partielle en retournant 
la question. Qu’y a-t-il il perdre à exclure l’Afrique du 
Sud ? Si aucune valeur n’est en cause, à quoi servait 
toute cette déclaration en manière de défense ? L’or- 
ganisation fera disparaître l’anomalie qui existe aujour- 
d’hui si l’Afrique du Sud est exclue. Si l’Afrique du 
Sud faisait acte de candidature maintenant, je suis 
certain qu’elle ne serait pas admise. De plus, les dispo- 
sitions de 1’ Article 6 de la Charte ont été conçues pour 
faire face au genre de situation qu’a créé l’Afrique du 
Sud. 

21. L’Organisation des Nations Unies, émue par la 
bonne volonté des pays africains exprimée dans le 
Manifeste de Lusaka‘, a, il y a cinq ans déjà, engagé 
l’Afrique du Sud Bbviter l’affrontement avec l’Afrique 
et l’organisation et a demande un dialogue constructif 
visant à assurer le règlement véritable des questions 
raciales. La bonne volonté des pays africains a été 
bafouée. par l’Afrique du Sud. L’intensification de 
l’arrogance de l’Afrique du Sud dans sa politique 
!nhumaine d’apartheid et la crbation d’un mbcanisme 
d’application implacable ont amené l’Organisation 
à adopter la Convention internationale sur l’elimination 
et la répression du crime d’aparrheid. Ainsi, la com- 
munauté internationale a déjà frappé d’un ostracisme 
de droit l’Afrique du Sud. La Convention, encore’ 
qu’elle ne soit pas encore en vigueur, a été signée par 
plus de 20 gouvernements, dont celui de mon pays, et 
ratifiée par un certain nombre d’entre eux. Cette con- 
vention, qui exprime la volonté de l’immense majorité 
des Membres de l’Organisation, est d’importance 
cruciale en un moment où l’Afrique du Sud soutient 
que la question de la répression massive en tant que 
politique officielle du gouvernement relève de la 
compétence intérieure. 

22. Cette thèse n’est pas défendable du point de vue 
de la Charte. L’Organisation est capable d’interpréter 
le paragraphe 7 ;e I’Article 2, et la manière dont elle a 
traité la politique raciale du Gouvernement sud-africain 
depuis lW6 montre de manière irréfutable que cette 
question ne relève pas directement de ce paragraphe, 
Dans son opinion individuelle sur l’avis consultatif 
de la Cour internationale de Justice de 1971 sur la 
Namibie2, le juge Ammoun a fait remarquer à bon 
droit, au paragraphe 7. que : 

“Les résolutions successwes de l’Assemblée 
générale rejetant la thèse sud-africaine impliquaient 
que l’égalité et les droits fondamentaux violés par 
I’upurrheid constituent des obligations placées sous 
la protection de la loi internationale et rentrent 
comme telles dans la compétence des Nations 
Unies.” 

Et pour cette raison, depuis 1960, le Conseil de S&U- 
riti a examiné les violations-des droits de l’homme 
commises par l’Afrique du Sud en vertu de sa politique 
d’upurrheid. 

23. A4a délégation ne demande pas à l’Organisation 
des Nations Unies de contrôler ou de régler les affaires 
de l’Afrique du Sud, mais nous lui demandons 
d’exclure l’Afrique du Sud de l’Organisation puis- 
qu’elle persiste à violer les principes de la Charte. 
On connaît bien les rudiments de tout gouvernement 
civilisé; point n’est besoin de les expliciter à l’intention 
du Gouvernement sud-africain. 
-- 
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24. Le Conseil de sécurité est saisi de la queation 
de l’Afrique du Sud et de 88 politique raciale depuis 
MO, après le massacre de Sharpeville. II a adopt6 
notamment les r&olutions 134 (1960). 181 (1%3), 182 
(1%3), 190 (1964), 191 (1964) et 311 (1972). Les réso- 
lutions du Conseil ont egalement éte dkdaignées par le 
Gouvernement sud-africain, qui a continué à emprison- 
ner, B persécuter et B bâillonner toute opposition A sa 
politique raciale. Le Gouvernement sud-africain n’a 
aucunement coop6ré avec le Conseil pendtit les 
15 ann6es où le Conseil est resté saisi de la déplo- 
rable politique d’apartheid. Les décisions et recom- 
mandations du Conseil ont 6th ignorées. 

25. II est temps, par conséquent, que le Conseil 
mette pleinement en œuvre les disposition8 de la 
Charte, et notamment I’Article 6. En vertu de cet 
article, le Conseil devrait recommander A l’Assemblée 
générale l’exclusion de l’Afrique du Sud de I’Organi- 
sation. L’Afrique du Sud devrait être Ccatie de 
l’Organisation tant que son gouvernement n’aura pas 
profondément modifié sa politique raciale et les aspects 
connexes de sa conduite conformément à la Charte, 
à la Déclaration universelle de8 droits de l’homme et 
au droit international. C’est alors seulement que 
l’Afrique du Sud sera digne de 8e trouver associée 
aux autres membres de la communauté internationale 
à l’Organisation des Nation8 Unies et dans les institu- 
tions spécialisées. A ce moment-là, sa demande de 
réadmission recevra l’appui de nombreux Etats Mem- 
bres, dont mon propre pays. ., 

26. Ce que je viens d’exposer serait une raison suffi- 
sante pour permettre au Conseil de recommander A 
l’Assemblée générale d’exclure la République sud- 
africaine de l’organisation des Nations Unies, maie ce 
n’est pas encore IA toute l’histoire du défi que l’Afrique 
du Sud oppose aux mesures que I’ONU a adoptées 
pour rCsoudre la crise dan8 cette région. L’Article 25 
de la Charte impose 2 toue les Membres l’obligation 
d’appliquer les décisions du Conseil. II n’y a aucune 
exception. De m2me, iah sanctions obligatoires pr& 
vues au Chapitre VII doivent être appliquées totale- 
ment par tous les E:tats. 

27. 
(l?f 

Le Conseil de sCcuritC a adopté la résolution 253 
,I demandant des sanctions obligatoires contre la 

RhodCsie du Sud lorsque cette colonie s’est r&oltCe 
contre le Gouvernement britannique et a déclaré 
illégalement l’indépendance. Le Conseil n’est pas sans 
savoir que l’échec des sanctions contre la Rhodésie a 
été organisé et dirigé ppr le Gouvernement sud-africain 
en violation de la Charte. Le lien ferroviaire récent 
entre la Rhodésie du Sud et l’Afrique du Sud est destiné 
à tourner les sanctions et à intégrer en fait les Bcono- 
mies des deux pays. Le Conseil ne peut manquer de 
confirmer ce que dit la Charte. 

28. L’Afrique du .Y+ a continué d’ignorer les déci- 
sions de I’Organisatlon à propos du Territoire de 
Namibie, qui relève de l’Organisation. L’Afrique du 
Sud occupe illégalement le Territoire de Namibie 

malgr6 la résolution 2145 (XXI) de l’Assemblée géné- 
raie, qui mettait fin au Mandat du Gouvernement 
sud-africain sur la Namibie. Comme si cet acte de 
gouvernement ill&gal ne suffisait pae, l’Afrique du 
Sud exporte sa politique raciale d’upparrheid dans le 
Territoire. 

29. Certaine auraient pu se demander si la dkision 
de l’Assembl6e générale, reprise plus tard par le Con- 
seil de skurité dans sa r6solution 276 (1970), Ctait 
valable; mais le Conseil a sollicité l’avis juridique de 
la Cour internationale de JU8tiCe par sa rksolution 284 
(1970). La Cour, on le sait, a cqnclu, au paragraphe 133 
de son avis consultatif, que, 

“la présence continue de l’Afrique du Sud en 
Namibie étant illégale, l’Afrique du Sud a I’obliga- 
tion de retirer immbdiatement son administration 
de la Namibie et de cesser ainsi d’occuper le Terri- 
toire”. 

L’opinion de la Cour a eti acceptde par le Conseil 
dans sa tisolution 301 (1971). La Cour a en outre 
examiné l’effet des décisions du Conseil par rapport 
A I’Article 25 de la Charte. Elle a étudié la thèse selon 
laquelle I’Article 25 ne s’applique qu’aux questions 
relevant du Chapitre VII dans les cas où le Conseil a 
pris des mesures de prévention ou de coercition. Dans 
le paragraphe 113 de son avis consultatif, la Cour 
concluait : 

“Rien dans la Charte ne vient appuyer cette idCe.. . 
Si YArticle 25 ne visait que les décisions du Conseil 
de sécurité relatives A des mesures coercitives 
prises en vertu des Articles 41 et 42 de la Charte, 
autrement dit si seules ces décisions avaient un 
effet obligatoire, YArticle 25 serait superflu car cet 
effet résulte des Articles 48 et 49 de 18 Charte.” 

Ayant dkclaté que la r&solution 276 (1970). rapprochée 
des rksolutions 264 (1%9) et 269 (1%9), &ait valide, 
la Cour a conclu au paragraphe 116 : 

“. . . . lorsque le Conseil de Sccuritc adopte une dC- 
cision aux termes de I’Article 25 conformément A 
la Charte, il incombe aux Etats Membres de se con- 
former A cette décision, notamment... aux Membres 
des Nations Unies qui ne siégent pas au Conseil. 
Ne pas l’admettre serait priver cet organe principal 
des fonctions et pouvoirs essentiels qu’il tient de la 
Charte.” 

30. Le Gouvernement sud-africain continue d’occu- 
per :llégalement le Territoire de Namibie; c’est là une 
violation flagrante du droit international, une agres- 
sion contre I’ONU et le peuple nnmibien. 

3’1. hlise en pldsence de ce c!éfi de l’Afrique du 
du Sud, l’organisation des Nations Unies a reconnu 
le danger tiei d’un conflit racial en Afrique australe. 
Les actes et les omissions du Gouvernement sud- 
africain constituent la genèse de ce CO@’ &al. 
Conscient de ses responsabilités au titre de F I::i. ..: 
en tant que principal organe chargé du r: -+ . ÇI~ ‘c 
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la paix et de la skc.uritt$ internationales, le Conseil 
de sécurité - comme l’Assembl6e g6nkale de son 
cate - n’a cessé d’exprimer sa pr6occupation à 
1’6gard de la situation en Afrique australe. Le prkam- 
bule de la rkolution 182 (1%3), adoptée à l’unanimité 
par le Conseil le 4 décembre 1%3, dklarait : 

“Renforct! dans sa conviction que la situation en 
Afrique du Sud trouble gravement la paix et la S&U- 
rité internationales, et r6pouvant énergiquement la 
politique du Gouvernement sud-africain qui perp& 
tue la discrimination raciale, politique incompa- 
tible avec les principes énonc6s dans la Charte des 
Nations Unies et avec les obligations de ce pays 
en tant qu’Etat Membre de l’organisation des 
Nations Unies,“. 

Dans le préambule de sa résolution 311 (1972), le 
Conseil déplorait “le refus persistant du Gouverne- 
,ment sud-africain d’appliquer les résolutions adoptées 
par le Conseil de dcurité en vue de favoriser une 
solution pacifique conformément à la Charte des Na- 
tions Unies” et se dbclarait “gravement préoccup6 
par le fait que la situation en Afrique du Sud trouble 
sérieusement la paix et la sécurité internationales en 
Afrique australe”. II n’y a pas que les préambules 
qui décrivent de cette maniére inquiétante la politique 
de l’Afrique du Sud, laquelle constitue une menace 
pour la paix et la sécurité de l’Afrique. Le paragraphe 9 
de la résolution 301 (1971) dkclarait “que tout nouveau 
refus du Gouvernement sud-africain de se retirer de 
Namibie pourrait créer des conditions nuisibles au 
maintien de la paix et de la sécurid dans la région”. 

32. Dans le cadre de ses actes et de ses omissions, 
le Gouvernement sud-africain a fait opérer ses forces 
de s&uriti dans la colonie britannique de I$hodésie 
du Sud contrairement à la loi et au bon sens. La 
présence de ces forces en Rhodésie du Sud est une 
menace voilée au processus de décolonisation en 
Afrique australe et à l’indépendance des nations voi- 
sines. Cette P&ence n’encourage en aucune manière 
les relations d’amitié et de bon voisinage entre nations. 

33. En P&ence de ce dCfi et de cet abus des valeurs 
et des bases mêmes de l’organisation des Nations 
Unies, quelle action substantielle et décisive le Conseil 
de Sccuriti peut-il ent:eprendre ? J’ai notC que I’Orga- 
nisation avait en vain offert au Gouvernement sud- 
africain toutes les possibilités de modifier sa politique 
afin de la rendre conforme à la Charte et à ses obll- 
gations d’Etat Membre, que ce gouvernement avait 
défié la Charte et méprisé les mesures prises par I’As- 
semblée générale pendant près de trois décennies dans 
plus de 100 résolutions ainsi que les décisions du Con- 
seil depuis 15 ans, qu’il n’avait coopérk avec aucun 
des organes de l’Organisation pour résoudre ses diW- 
cultés vis-à-vis de la communauté internationale, qu’il 
avait ignoré tous les efforts, consultations, commis- 
sions, experts, bons offices, officiels ou officieux, et 
qu’enfin il avait rejeté toutes les perches qu’on lui 
tendait. 
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34. La patience de l’Organisation des Nations Unies 
et de tous les Etats Membres de bonne foi est épuisée. 
Les condamnations réitérées, les avertissements et 
autres mesures destinés à gagner du temps ne suffisent 
pas. Le Conseil doit agir de façon décisive pour 
protéger la Charte et les valeurs des Nations Unies 
ainsi que le système tout entier de notre organisation. 
Dans toutes les r&solutions du Conseil et de I’Assem- 
bide générale il a été reconnu que la politique d’upurr- 
Iteid de l’Afrique du Sud et sa mise en œuvre impla- 
cable sont contraires aux objectifs des Nations Unies 
et à la Déclaration universelle des droits de l’homme; 
elles sont contraires également aux obligations de 
l’Afrique du Sud en tant que Membre de I’Organisa- 
tion. Ma délégation est fermement convaincue, par 
conséquent, que le Conseil n’a qu’une possibilité 
logique et raisonnable d’agir : il doit recommander à 
l’Assemblée générale l’expulsion de la République 
sud-africaine en vertu de IlArticle 6 de la Charte. 

35. Nous avons tous été unis dans notre condam- 
nation de la politique du Gouvernement sud-africain. 
Nous avons été unis dans la recherche des moyens 
de résoudre le système sordide du régime sud-africain. 
Engageons-nous ensemble dans la seule voie qui 
s’offre à nous : recommandons l’expulsion d‘us Etat 
Membre qui est irrécupérable. Qu’aucun de nous ne 
cherche des prétextes. Cette recommandation ne 
sera pas nécessairement suivie par d’autres en masse. 
Il n’y a donc rien à craindre. Il s’agit là d’un cas 
d’espèce dont l’examen approfondi, qui dure depuis 
près de 30 ans, a abouti à la conclusion sérieuse et 
incontestable que les intérêts de l’organisation gagne- 
raient à ce que lui soit épargnée la présence de la 
République sud-africaine en tant que Membre. 

36. Au cours de ce débat, la question du vote pré- 
pondérant, connu sous le nom de veto, a été évoquée 
trop. souvent pour qu’on puisse l’ignorer. Les tenta- 
tives faites pour assombrir la question en invoquant 
la menace du veto ont été nombreuses. Ma délégation 
aborde cette question importante, non pas avec pessi- 
misme mais avec optimisme. Pour nous, il ne s’agit pas 
seulement de la constitution des Nations Unies mais, 
ce qui compte plus, d’une question de conscience. 

37. On croit, tout à fait à tdrt, qu’à l’organisation 
des Nations Unies la conscience n’existe plus. Ceux 
qui disent cela sont des cyniques qui affirment que 
tout n’est qu’affaire d’intérêts nationaux et d’instruc- 
tions données aux délégations. Nous ne partageons 
pas entièrement cette manière de voir. Nous croyons 
que chaque nation a une conscience et qu’elle doit 
l’exercer lorsqu’elle se trouve face à des questions 
importantes. Ceux qui croient en la vérité et en la 
justice, j’en suis sûr, voteront pour l’exclusion de 
l’Afrique du Sud. Qui peut affirmer que l’Afrique du 
Sud n’a pas offensé la conscience de la communaute 
intcrnationalc ‘? 

38. Ceux qui appuie12 le maintien de I’Afriquedu Sud 
en tant que Membre ont affirmé que la force de I’Orga- 
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Galion dépend de son universalite. Ma dklégation 
- et je suis certain qu‘il en est de même pour tous 

ceux qui ont parlé contre l’Afrique du Sud - croit 
egalement en l’universalitk de l’Organisation. Nous 
l’avons dit fort souvent, et personne ne peut douter de 
notre sincériti 0 cet égard. Mais, comme je l’ai déjà dit, 
nous devons décider ce qui convient le mieux à 
l’Organisation, ce qui la sert mieux. Nous devons 
dkcider à quel prix nous pourrions maintenir la qualitk 
de Membre de l’Afrique du Sud. Ma dél6gation 
n’accepte pas que l’Afrique du Sud reste Membre au 
prix de la Charte. Si nous acceptons un compromis 
sur la Charte, nous saperons les bases mêmes sur 
lesquelles l’Organisation a été fondée - et nous 
n’avons pas oubli6 les leçons à tirer de la Société des 
Nations. 

39. Les questions ont été clairement pr&entées. 
Il n’y a pas lieu de douter de la culpabilitk de I’Afri- 
que du Sud ni de la force de la thèse de l’exclusion 
de ce pays de l’Organisation conformément à I’Arti- 
cle 6 de la Charte. Voilà ce que le Conseil doit recom- 
mander à l’Assemblée gku5rale. 

40. Je voudrais maintenant prksenter, au nom de 
l’Irak, de la Mauritanie, de la République-Unie du 
Cameroun et du Kenya, le projet de résolution qui 
figure dans le document W11543. Ce projet de rbso- 
lution souligne clairement les divers aspects de la 
question dont nous sommes saisis. Ce texte résume de 
la manière la plus brève les déclarations faites par 
presque tous les participants au débàt, y compris la 
déclaration que je viens de faire. Ce texte s’explique 
de lui-même et je ne vais donc pas en analyser en 
d&ail les divers paragraphes. Je tiens à souligner que 
ce projet de résolution devrait être abordé immédia- 
tement et je tiens à recommander au Conseil de recon- 
naître qu’il en est ainsi et qu’il pourra se prononcer 
sur ce projet aprés avoir entendu tous ceux qui désirent 
parler. La question nous paraît si importante et si 
fondamentale que nous recommandons qu’elle soit 
menée B conclusion avant que nous n’en abordions 
une autre. En bref, nous demandons officiellement 
qu’un vote ait lieu sur ce projet de résolution avant 
que nous passions à toute autre question dont le 
Conseil se trouve saisi. Nous demandons qu’il n’y ait 
pas de débat sur ce texte car nous estimons que tous 
les faits ont été exposés au cours des déclarations 
générales. Nous recommandons ce texte au Conseil 
comme constituant la mesure la plus appropriée qu’il 
puisse prendre à l’encontre d’tin Membre réfractaire. 
Nous sommes certains que tous ceux qui sont pour le 
maintien de la paix et de la sécurité et qui entendent 
défendre les buts et les principes inscrits dans la Charte 
émettront un vote affirmatif. Le Kenya est prêt à vote] 
dans ce sens dès que vous demanderez au Conseil, 
Monsieur le Président, de se prononcer sur ce projet 
de résolution. 

41. Le PRÉSIDENT : Le Conseil a pris note de la 
recommandation que vient de faire le représentant 
du Kenya. 

42. Le prochain orateur est le représentant de !‘Ara- 
bie Saoudite. Je l’invite à prendre place B la table du 
Conseil et à faire sa dtklaration. 

43. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [in?erprPtation 
de I’anglaiS] : Le projet de kolution que j’ai pr&enté 
vendredi dernier dans le document W11547 est un texte 
concis, clair, et qui s’explique de lui-même. 

44. Le Conseil est saisi de la question des rapports 
entre l’Organisation des Nations Unies et l’Afrique du 
Sud. Rien ne saurait être plus pertinent, dans le cadre 
de cette question, que le problkme de la Namibie, ou 
Territoire sous mandat du Sud-Ouest africain comme 
on l’appelait antérieurement jusqu’à ce que le nom 
actuel ait été reconnu par l’Assemblée générale il y a 
une dizaine d’années, 

45. Avant la Premiere guerre mondiale, la Namibie, 
nous le savons, était colonie allemande. Cette guerre 
devait sauver le monde au nom de la démocratie, ce 
qui signifiait qu’il fallait assurer la liberation des peu- 
ples et les préparer b l’autonomie. Les contemporains 
de la premiére guerre mondiale - dont je suis - 
constatèrent que les Alliés occidentaux victorieux, à 
la Conférence de la paix de Versailles en 1919, s’étaient 
octroyé les territoires qu’ils avaient pris aux vaincus, 
sous prétexte que les habitants de ces territoires 
devaient être préparés à l’autonomie. Ainsi donc, les 
puissances occidentales s’étaient désignées elles- 
mêmes comme tutrices des peuples qu’elles considé- 
raient comme incapables de se gouverner. 

46. Ainsi, les vainqueurs se sont attribué le titre de 
“puissances mandataires”, se déclarabt les tuteurs 
de nombreux peuples de par le monde. Des hauts 
commissaires, avec une suite d’administrateurs colo- 
niaux, ont été envoyés dans chacun des territoires 
sous mandat pour “guider” les peuples dans le pro- 
cessus qui les mènerait vers l’autonomie. Comme je 
l’ai dit et r&té maintes fois, ces territoires sous 
mandat étaient des colonies déguisbes et le haut 
comkissaire, prbidant aux destinées politiques des 
peuples, n’était pas moins puissant que le proconsul 
dans l’Empire romain. Pour adoucir un peu l’ambre 
pilule politique, on a imposé aux peuples sous mandat 
des marionnettes qui n’exprimeraient que la volonté 
des maîtres colonialistes, mais si l’un quelconque de 
ces fantoches venait à se réveiller, comprenait ce qui 
se passait et se rebellait, on le mettait en prison ou 
on l’exilait. 

47. Comment sais-je tout cela ? Je l’ai vu, de mes 
yeux vu. Je ne ne réfère pas ici à des livres d’histoire. 
J’ai combattu deux mandats dans la région. J’ai dû 
quitter mon propre pays. Je vous le dis, ces choses se 
sont passées sous mes yeux. Encore une fois, je ne 
parle pas à travers des livres d’histoire. 

48. Tout cela se faisait au nom de la démocratie et, 
naturellement, les affaires extérieures du territoire 
sous mandat étaient aux mains du haut commissaire. 
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49. Beaucoup d’entre nous, beaucoup d’hommes de 
ma génération, se sont éveil163 au moment oh ils appro- 
chaient de leurs 20 ans. C’est B ce moment-18 que nous 
avons compris que la souverainet appartient au peuple 
et qu’elle ne doit pas appartenir B un dirigeant, qu’il 
s’agisse de territoires sous mandat ou de pays indé- 
pendants. Beaucoup d’entre nous sont partis et se 
sont rendus B la Soci&6 des Nations. J’étais, pour ma 
part, observateur ex oflcio à la Société des Nations. 
Nous avons fait entendre nos voix, pas devant la 
Société des Nations mais devant les rep&entants 
des puissances occidentales. Beaucoup nous com- 
prenaient mais ne pouvaient rien faire. En fait, ces 
reprdsentants et ces puissances se voyaient eux-m8mes 
dirighs, contre leur volonté, vers une nouvelle guerre 
mondiale et étaient destinés g verser leur sang sur de 
nouveaux champs de bataille 6trangers. 

50. Je suis né sujet ottoman. L’Empire ottoman était 
le premier commonwealth, comme nous le connais- 
sons de notre temps. Certains territoires arabes, au 
lieu d’avoir 6th “lit&s” de la domination ottomane, 
ont été placés sous des mandats étrangers. Donc, 
lorsque je suis venu B l’Organisation des Nations Unies 
il y a 28 ou 29 ans, je pensais qu’il y avait pour moi 
une mission sacrée, celle de développer le principe de 
l’autodétermination, énoncé par le président Wilson 
lui-même, pour qu’il devienne un droit absolu. Il nous 

a fallu huit ans en cette même organisation, B la 
Troisiéme Commission. nour le faire. Et maintenant. 
le droit àl’autod&ermin&on constitue l’article premie; 
des deux Pactes internationaux relatifs aux droits de 
l’homme. Quand avons-nous fini de trn:r&former ce 
principe en un droit ? J’ai oublié le jour exact, mais 
c’6tait au milieu des années 1960, il y a une dizaine 
d’années. Nous avons adopté bien des résolutions en 
cette organisation selon lesquelles un droit quelconque 
ne saurait être goilté pleinement si l’on n’a pas le droit 
B I’autod&ermination. 

51. Que font mes nouveaux frères africains 1 Ils 
s’occupent uniquement.de la discrimination, qui est la 
violation d’un droit de l’homme. Mais que dire des 
18 ou 20 autres droits de l’homme qui ont CtC in&& 
dans la Dklaration universelle des droits de l’homme 
et qui figurent intCgralement dans les Pactes intema- 
tionaux relatifs aux droits de l’homme, qui ont force 
de trait& et que nous essayons de voir ratifier pour 
que, sous peu, ils ptiissent entrer en vigueur. Mais 
si nous voulons ne nous occuper que d’un droit de 
l’homme et nous poser la question de savoir s’il y a 
ou non violation - et, ici, il n’y a pas de doute, 
l’apwrhei~ est une violation d’un droit de l’homme - 
nous ne devrions pas pour autant négliger le droit à’ 
l’autodétermination. En Namibie, il y a double crime. 
Il y a l’rrpurrkeid et il y a une violation de toute la 
gamme des droits de l’homme - peut-être pas tous, 
mais en tout cas de la plupart d’entre eux. Il n’y a rien 
de comparable à la liberté. Faut-il s’étonner que l’un 
des dirigeants de la révolution américaine, Patrick 
Henry, ait dit : “Donnez-moi la liberté ou donnez- 
moi la mort”. 

52. La Namibie est le fardeau de l’homme blanc et 
les Sud-Africains blancs s’efforcent de préparer les 
Namibiens B l’autonomie - cette chanson, cette 
cacophonie, nous l’avons souvent entendue; je l’en- 
tends, moi, depuis plus d’un demi-sibcle. La question 
ne tient plus debout; c’est grotesque. Que dire de tous 
ces Etats d’Afrique et d’Asie qui étaient des colonies 
et qui, aujourd’hui, sont ici Membres de l’organisa- 
tion 7 S’agissait-il d’un fardeau de l’homme blanc 7 
Ou nUait-ce pas plutôt un tr6sor B exploiter pour 
l’homme blanc 7 

53. Mais A quoi bon remonter au pas& ? Lorsque 
nous préparions le principe de l’autodétermination 
pour en faire un droit en bonne et due forme, nous 
n’osions pas croire qu’en moins de 20 ans la plupart 
des Africains et Asiatiques vivant sous la domination 
ktrangére se trouveraient en cette organisation inter- 
nationale en tant que Membres. L’autre jour, nous 
avons salué le Portugal, qui a 6pargnk la vie de ses 
propres fils et la vie des fils des peuples coloniaux 
d’Afrique et qui a lib& ceux qui etaient des peuples 
coloniaux sous sa domination. 

54. J’ai kouté trks attentivement M. Botha, repré- 
sentant de l’Afrique du Sud, Je ne sais pas s’il est des 
cette salle. J’ai annul une intervention que je devais 
faire devant un autre organe pour entendre ce qu’il 
avait à dire, dans l’espoir que nous aborderions enfin 
la bonne voie, que nous l’entendrions nous dire : 
“Peut&re nous sommes-nous trompés et devrions- 
nous acc&lérer le processus d’autonomie de la Nami- 
bic”. Mais rien de tel n’a 6th dit. Et cela m’a rappel6 
un simple proverbe arabe : “Lisez et vous serez 
heureux. Essayez d’agir et vous serez peiné”. 

55. Aucun Africain, aucun Asiatique, aucun Euro- 
péen, aucune personne d’esprit libéral ne peut selaisser 
tromper par des promesses qui pourraient ne pas deve- 
nir r&ditc de la part d’un régime qui est obsCdC par 
la peur de sa propre identiti. Mais nous ne sommes 
pas ici pour guérir les Blancs d’Afrique du Sud. Nous 
sotimes ici pour essayer, dans une situation da 
“dernier carré”, de raisonner avec ce gouvernement 
et de le mettre A l’épreuve en lui disant : “Si vous 
pensez vraiment ce que vous dites, montrez-nous 
votre bonne volonté en libérantle Sud-Ouest africain”. 

56. Beaucoup de mes amis africains m’ont dit : “Mais 
pourquoi ne ptisentez-vous pas votre projet de réso- 
lution à la Quatrième Commission, où la question de 
Namibie sera discutée ou est discutée en ce mo- 
ment 7”. Je sais que la Quatrième Commission est 
une de celles à qui a été confiée la question de la 
Rhodésie du Sud. J’agis comme ;e le fais parce que 
ces deux questions de la Namibie et de l’aparfheid 
comportent le germe qui pourrait mûrir et se répandre 
dans le climat tropical de l’Afrique et, s’il y a séche- 
resse, comme cela arrive .fréquemment, une simple 
étincelle pourrait mettre le feu à l’Afrique contre le 
régime blanc. C’est donc par souci du sort des Blancs 
que nous leur lançons de graves avertissements et les 
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Pr&enons que l’Afrique tout entibre s’embrasera et 
que les Africains ne manqueront pas d’amis et d’alli&s 
pour se joindre B eux dans la lutte de !a !!b&ation. 
Je vous assure que je présenterai un projet de réso- 
lution semblable à celui dont je donnerai lecture 
aujourd’hui - à la Quatrième Commission, à la 
Commission politique spéciale ou à toute autre com- 
mission, car aussi longtemps que j’en aurai les moyens 
je ferai tout ce qui est en mon pouvoir pour que les 
Nations Unies parviennent à comprendre que nous 
sommes obsédbs par la libération non seulement de la 
Namibie et de la Rhodésie du Sud mais par la libération 
de tous les Noirs qui vivent sous !a domination étran- 
gère sur le continent africain. 

57. L’Afrique du Sud manifestera-t-elle quelque 
bonne volonté et déclarera-t-elle de façon directe que 
la Namibie va être confiée à l’organisation des Nations 
Unies 7 Ou va-t-elle se livrer à un panégyrique de 
ses bonnes intentions ‘I Nous le saurons aprés que ce 
projet de résolution aura, comme je l’espére, étk 
adopte par le Conseil. Et si les Sud-Africains n’agissent 
pas, cette résolution montrera que l’on a donné au 
r6gime blanc toutes les possibilités d’agir dans le sens 
de la bonne volonté. 

58. il est un proberbe arabe qui, je pense, existe 
dans toutes les langues et qui, je crois, s’applique à 
nous : “Les chiens aboient mais la caravane passe”. 
Aussi longtemps que ces Africains et ces Asiatiques 
n’exercent aucun pouvoir, laissez-les parler, qu’ils se 
libèrent de leur mauvaise humeur. Peut-être se senti- 
ront-ils mieux ensuite et nous Continue&s d’avancer 
selon le plan que nous nous sommes tracé. Et si les 
Noirs tirent quelque profit d’une politique plus gCné- 
reuse, ce sera des miettes qui tombent de la table 
des rkgimes blancs. 

59. Mais prenez garde. Bien que l’Afrique ait des 
chiens qui aboient, elle a aussi des lions et des léopards 
@i. attaquent. Rappelez-vous que ceux qui ont Cte 
ivres de pouvoir et ont régi le monde par intermittence 
au cours de l’histoire se sont enivk au point qu’ils 
tombèrent finalement, et de nouveaux peuples Cmer- 
gérent. 

60. Etes-vous donc une exception à ce qui s’est passé 
dans l’histoire ? Où sont les pharaons, où est Baby- 
lone, où est Rome ? Où est l’empire arabe qui s’étendait 
de l’Atlantique, de ce qui est aujourd’hui le Maroc, 
jusqu’aux confins de la Chine ? Où est l’empire 
mongol ? Et, pour nous rapprocher des temps présents, 
quels vestiges reste-t-il des empires européens occi- 
dentaux ‘! Rien. Aucun vestige. Faudra-t-il une nou- 
velle guerre mondiale pour libérer ces deux enclaves 
en Afrique ? 

61. On m’a dit un jour : “Hitler était un libérateur”. 
J’ai dit : “Taisez-vous !“. On me disait : “N’était 
Hitler, vous seriez encore sous le joug”. J’ai répondu : 
“Oui, si Hitler avait survécu, il vous aurait aussi 
asservis et vous vous seriez de tonte façon révoltés”. 

62. Donc, nous ne voulons pas un troisième conflit 
mondial, ou même un conflit limité au continent afri- 
cain. Nous ne voulons pas de cela pour assurer la 
libération des Noirs dans ce qui s’appelle la République 
sud-africaine, en Namibie, en Rhodésie du Sud et dans 
ce qui reste des provinces dites portugaises. 

63. Monsieur le Prksident, le Conseil doit encore 
entendre de nombreux orateurs et j’ai moi-même 
d’autres obligations. Je vais donc donner lecture du 
projet de r&o!ution déposé par l’Arabie Saoudite : 

[L’orateur donne lecture du projet de résolution qui 
fisure dans le document SI1 1547.1 

64. Ainsi que je le disais au debut de mon inter- 
vention, ce projet de rksolution est clair, concis et 
s’explique de lui-même; il n’appelle aucune interpré- 
tation; il n’y a aucun paragraphe ambigu. 

65. Où donc êtes-vous, Sud-Africains 7 Allez-vous 
respecter ce projet de résolution et, dans des délais 
raisonnables, faire savoir à l’organisation des Nations 
Unies que vous agirez ainsi 7 Ou devons-nous déclarer 
la guerre en cette organisation et avoir de nombreuses 
nouvelles réunions du Conseil de sécurité et de com- 
missions de l’Assemblée gén&a!e, qui seraient alors 
appelés à discuter cette question et d’autres questions 
connexes touchant l’Afrique du Sud ? C’est vous qui 
détenez la réponse à cette question. 

66. Nous avons éti francs; nous avons par16 net au 
sujet de la Namibie. Cela ne signifie pas que notre 
souci à l’égard de l’apartheid soit moindre, mais si la 
Namibie est libérée elle sera le refuge de nombreux 
Africains qui, jusqu’à ce que le régime sud-africain 
comprenne vraiment la situation, pourront vivre dans 
la dignité en attendant que leurs frères soient !ib&& 
aussi et que le monde entier soit débarrassé de toute 
trace de colonialisme. 

67. M. EL HASSEN (Mauritanie) : Monsieur le 
PrCsident, ma délégation a eu déjà l’occasion de vous 
adresser les félicitations de mon pays; je voudrais 
cependant, personnellement, vous dire notre satis- 
faction et notre fierte de vous voir présider le Conseil 
au cours de ce mois. Notre satisfaction et notre fierté 
s’adressent naturellement à vous-même, qui êtes un 
digne et Cminent reprksentant de l’Afrique, mais elles 
vont également à votre pays, !a République-Unie du 
Cameroun, dont le respect scrupuleux pour les droits 
de l’homme est connu et apprécié de nous tous. Mon 
pays est honoré d’entretenir avec le vôtre les meilleures 
relations d’amitié et de fraternité. 

68. Permettez-moi également d’exprimer notre re- 
cdnnaissance à votre prédécesseur, M. Richard, le 
représentant du Royaume-Uni, qui a été notre prési- 
dent durant le mois écoulé. 

69. En réalité, il reste très peu de chose à dire SUI 
l’apartheid et sur l’Afrique du Sud. Je voudrais seule- 
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ment, en ce qui me concerne, me limiter à quelques 
considérations d’ordre g6ndral. 

70. Le monde a connu des transformations profondes 
depuis la seconde guerre mondiale. Ce conflit, on le 
sait, s’est terminé par la défaite du camp qui avait 
fondé sa philosophie sur la ségrégation raciale, sur le 
principe aberrant de la supériorité de certaines races 
sur d’autres. La défaite de ce camp, en même temps 
qu’elle fut et demeure une victoire éclatante pour 
l’humanité entière et une victoire qour les droits de 
l’homme, devait également être un 5tape importante 
dans la marche irréversible des peuples vers le progrès 
et la libération totale. La fin de ce conflit a révélé aux 
peuples opprimés la monstruosité et l’anachronisme 
de leur situation et a provoqué la reprise vigoureuse 
de leur lutte pour la restauration de leur liberté et de 
leur dignité, en un mot pour la reprise en main de 
leur de, in. 

71. Plusieurs puissances dominantes de l’époque ont 
compris plus ou moins rapidement ces réalités du 
monde contemporain. Certaines ont tenu compte des 
aspirations légitimes des peuples opprimés. Toutes ont 
Bt& contraintes, sous la pression conjuguée des luttes 
de libération et de l’opinion internationale, de souscrire 
aux exigences de I’Bpoque et de reconnaître formelle- 
ment les droits inaliénables des peuples. L’Organi- 
sation des Nations Unies, fondée au lendemain de la 
seconde guerre mondiale, a beaucoup contribué à 
l’accélération de ce processus. C’est là, du reste, un 
de ses titres de gloire les plus éclatants et l’un de ses 
succès les plus prestigieux. 

72. Rien ne saurait mieux illustrer le caractère iné- 
luctable de cette évolution que le nouveau cours des 
choses instauré depuis le mois d’avril dernier au 
Portugal mbme et la ligne politique que ce pays s’est 
engag à suivre dans les territoires encore sous sa 
dominatiori. 

73. De fait, le choix .était et reste clair pour les 
tenants de la discrimination raciale et du colonialisme : 
ou conformer leur conduite aux principes universels 
dejustice, d’égalité et aux droits des gens et des peuples 
ou, au contraire, se mettre au ban de l’humanité en 
fondant leur philosophie sur I’iGustice, la discrimina- 
tion raciale et le mépris des droits inaliénables des 
individus et des peuples. Le régime minoritaire et 
raciste d’Afrique du Sud, pour sa part, a choisi la 
philosophie de I’ccpcwtlwid en érigeant en système 
politique la driscrimination raciale et la négation pure 
et simple des droits les plus ékmentaires de la personne 
humaine. 

74. Je n’ai pas besoin de m’étendre sur le fondement 
de cette philosophie du régime raciste d’Afrique du 
Sud ni sur ses pernicieuses manifestations quotidien- 
nes: les nombreux orateurs qui m’ont précédé en ont 
largement et clairement parlé. Qu’il me suffise de 
rappeler que le régime minoritaire et raciste d’Afrique 
du Sud est constitué par une poignée d’hommes 

blancs, représentant à peine 18 p. 100 d’une population 
de près de 21 millions de personnes. Cette minorité 
s’est donne elle-même un arsenal de textes, qualifiés 
improprement de lois, pour codifier de mani&re précise 
la ségrégation raciale et la domination imposée à 
l’écrasante maiorité de la oooulation non blanche. Ces 
textes, élabok, votés et appliqués par ces génies du 
racisme, ne laissent rien au hasard. Ils touchent à tous 
les aspects de la vie en Afrique du Sud. Ils traitent 
notamment de la délimitation précise des zones où 
doivent habiter les non-Blancs, de la suppression du 
droit de vote, de l’interdiction .de créer des associa- 
tions, de l’interdiction de rassemblement et de mani- 
festation, de la place que doivent occuper les diffé- 
rentes races dans les transports en commun, dans les 
salles de spectacle, dans les bureaux des services 
publics, dans les hôtels, les restaurants et les cafés, 
même dans les lieux d’aisance, sur les plages, etc. 
Cette liste n’est évidemment pas exhaustive, mais la 
minorité s’est arrogé en outre 86 p. 100 du territoire 
sud-africain et la totalité de ses richesses, alors qu’elle 
ne représente elle-même que 18 p, 100 de la population. 

75. Tout citoyen de l’Afrique du Sud qui ose con- 
tester ses conditions de servitude est immédiatement 
jeté en prison pour la vie, s’il n’est pas condamné à 
la peine capitale. Point n’est besoin de rappeler ici 
que le record des exécutions capitales est détenu jus- 
tement, aujourd’hui comme hier, par le régime raciste 
d’Afrique du Sud. Ainsi donc, les Africains et les 
non-Blancs d’Afrique du Sud sont non seulement 
privés de leurs droits mais sont l’objet d’une répres- 
sion aveugle et impitoyable. Ils n’ont pas le droit 
d’espérer et peut-être même pas le droit de gémir. Mais 
la politique raciste du régime minoritaire ne se limite 
pas au territoire sud-africain. Elle se manifeste en 
Rhodésie du Sud par le soutien accordé au régime 
raciste et illégal d’Ian Smith. Elle se manifeste aussi 
par l’occupation illégale de la Namibie, au mépris de 
toutes les résolutions de l’Organisation des Nations 
Unies et de l’avis consultatif de la Cour internationale 
de Justice. C’est dire que la prdsence ici du régime 
minoritaire et raciste de Pretoria est un affront à 
l’organisation et à la Charte, ainsi qu’une atteinte 
très grave aux droits de l’homme et à la dignité des 
peuples africains que nous représentons. 

76. C’est certainement en pakant de cet ensemble 
de considérations que l’Assemblée générale a adopté, 
le 30 septembre 1974, la résolution 3207 (XXIX) 
demandant au Conscil de sécurité d’examiner les rap- 
ports entre l’Organisation des Nations Unies et I’Afri- 
que du Sud. S’il ne s’agissait que de condamner une 
fois de plus la politique d’qmhid du régime blanc 
d’Afrique du Sud, l’Assemblée générale n’aurait 
certainement pas besoin de saisir le Conseil de sécu- 
rité. En effet, celui-ci se trouve saisi de la question 
depuis une quinzaine d’années et a, en de nombreuse9 
occasions, condamné de la manière la plus claire et la 
plus formelle la politique suivie par le régime de Pre- 
toria. La minorité raciste de Pretoria n’en a pas pour 
autant changé sa politique. Bien au contraire, elle 
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renforce chaque jour davantage sa politique répressive 
et ses méthodes de domination. La déclaration faite 
devant le Conseil par le représentant du régime de 
Pretoria [/80& sP~Iw~~] en est une parfaite illustration. 

, 

77. Le Conseil de sécurité est donc invité non pas à 
accorder un nouveau sursis à un régime qui viole de 
manière constante les résolutions de l’Organisation, 
mais à prendre les mesures préconisées par la Charte 
lorsqu’il s’agit d’un cas semblable à celui qui nous 
occupe aujourd’hui. Tous les principes et objectifs 
énoncés dans la Charte, notamment dans les Articles 
premier, 2, 6, 55 et 56, ont été violés et foulés aux 
pieds par le régime de Pretoria. Par conséquent, il ne 
reste plus au Conseil d’autre alternative que de prendre 
la décision que lui dicte I’Article 6, c’est-à-dire recom- 
mander à l’Assemblée générale l’exclusion du régime 
d’Afrique du Sud de l’Organisation. 

78. Tel est l’objet du projet de résolution qui vient 
d’être présenté au nom de mon pays et d’autres délé- 
gations par mon collègue du Kenya. L’adoption de ce 
projet de résolution par le Conseil rétablira, nous en 
sommes convaincus, la confiance quelque peu altérée 
des peuples en l’organisation des Nations Unies. Elle 
servira aussi de leçon aux tenants du racisme en Afri- 
que du Sud pour qu’ils suivent la voie de la raison et 
essaient de s’insérer dans la grande famille des 
hommes. 

, I 79. M. PÉREZ DE CUÉLLAR (Pérou) [inte,p& 
thon de I’espcrgnol] : L’Assemblée gén(rale, par une 
résolution adoptée à une mrijorité écrasante, nous a 
demandé d’examiner les rappor’ + entre l’Organisation 
des Nations Unies et l’Afrique du Sud. Nous avons 
écouté les déclarations de toutes les parties directe- 
ment ou indirectement intéressées du continent afri- 
cain, ainsi que les points de vue des représentants 
d’autres régions qui, à bon droit, s’intéressent à la 
question qui fait l’objet de nos délibérations. 

80. Je tiens à dire avant tout qu’en étudiant ce grave 
litige la délégation préruvienne tient compte de la 
conviction humaniste et libertaire de son gouverne- 
ment, de la conformation mtiltiraciale et égalitaire de 
sa population et du respect traditionnel du pays qu’elle 
représente pour les buts et principes de la Charte, 
pour la Déclaration universelle des droits de l’homme 
et pour les résolutions des organes de l’organisation 
des Nations Unies. Je dois dire en outre que la qualité 
de membre du Comité spécial de I’~rpwt/wid a permis 
il la délégation péruvienne d’observer de près le carat- 
tère inhumain de cette politique et l’obstination cou- 
pable avec Izquelle le Gouvernement de Pretoria 
l’applique. 

Xl. II serait superflu et lassant que je m’attarde sur 
la conduite de I’Afriquc du S~KI k l’égard des Nations 
Unies :iprtis I’annlysc claire c‘t poussée qu’en ont faite 
les oratcws qui m’ont précédé. Je me horneKti donc ii 
ai répt3er hritivemenl les gwides lignes atir1 de mieux 
situer mon exposé de la question. 

82. La discrimination raciale a commencé en Afrique 
du Sud par la constitution même de l’Union, en 1910, 
et a pris forme institutionnelle en 1948 sous le nom 
d’upa~rhkd. Cette politique raciale a été dknoncée et 
condamnée à l’organisation des Nations Unies depuis 
la première session de l’Assemblée génkrale, en 1946. 
Lors *de sessions successives, I’Assembl6e a adopte 
des résolutions claires et catdgoriques pour convain- 
dre l’Afrique du Sud de mettre fin à ses pratiques 
racistes. Le Conseil de skurit6, pour sa part, a exa- 
miné la politique d’upartheid depuis 1960 et a adopté 
des résolutions qui reconnaissaient que semblable 
politique risquait de mettre en danger la paix et .la 
sécurité internationales. Toutefois, pendant ce long 
laps de temps, que nous pourrions fort bien qualifier 
de préventif, aucun indice de volonté réelle d’abandon 
ou même d’assouplissement de la politique sud- 
africaine d’uparfheid ne s’est manifesté. 

82 Quant à la question de Namibie, qui est un autre 
aspect de l’ensemble du problème que nous examinons, 
l’Assemblée générale a adopté en 1953 une résolution 
sans équivoque invitant l’Afrique du Sud B placer le 
Territoire sous le régime de tutelle des Nations Unies; 
en 1966, l’Assemblée a mis fin au Mandat exercé par 
l’Afrique du Sud sur la Namibie. Le Conseil de sécu- 
rité, en 1%9, a demandé à l’Afrique du Sud de retirer 
immédiatement son administration du Territoire et, 
en 1970, l’a condamnée pour n’avoir pas donné suite 
aux résolutions de l’organisation à ce sujet et a déclark 
que son attitude de défi envers le Conseil sapait 
l’autorité de l’Organisation. En 1971, la Cour interna- 
tionale de Justice a émis un avis consultatif selon 
lequel, la présence de l’Afrique du Sud en Namibie 
étant illégale, ce pays était obligé d’.en. retirer son 
administration et de mettre fin à son occupation du 
Territoire. En tant que membre du groupe de trois 
pays membres du Conseil de sécurité qui assurait avec 
le Secrétaire général la coordination des contacts 
établis au titre de la résolution 309 (1972). j’ai pu per- 
sonnellement constater l’absence d’une volonté poli- 
tique sud-africaine en l’occurrence. Puisque l’Afrique 
du Sud. ne donne pas suite aux dispositions qui, 
légalement, l’ont privée de son titre à administrer la 
Namibie, sa présence dans le Territoire signifie occu- 
pation d’un territoire par la force. 

84. Enfin, le Gouvernement de Pretoria a P?i en 
violation flagrante de la résolution 253 (1%8) du Conseil 
de sécurité en accordant toute son assistance au régime 
illégal de Rhodésie du Sud. 

85. II est donc ainsi prouvé que l’organisation a été 
le témoin impuissant et la victime de la non-application 
par le Gouvernement de l’Afrique du Sud des dispo- 
sitions de la Charte et des décisions de ses organes 
principaux qui, à divers degrés, l’engagent en qualité 
d’Etat Membre. 

86. Nous nous trouvons en présence d’un affronte- 
ment sérieux entre un Etat Membre et les dispositions 
de la Charte, de la Déclaration universelle des droits 
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de l’homme et des r6solutions de I’Assemblke g&&rale 
et du Conseil de S&urit& 

87. En examinant cette situation, nous ne devons pas 
oublier, en prer.lier lieu, que l’attitude de l’Afrique du 
Sud est en violation des objectifs, buts et principes 
de la Charte, traite qui engage pleinement les Etats qui 
l’ont signe et qui l’emporte sur le droit interne de ces 
Etats et forme le sommet de la pyramide de l’ordre 
juridique international. En deuxiéme lieu, sans vouloir 
discuter des effets juridiques des r6solutions de l’orga- 
nisation des Nations Unies, nous ne devons pas oublier 
que nul ne saurait en nier la portée morale et politique 
lorsqu’elles émanent d’instances comme l’Assemblée 
g6n6rale et le Cox18e11 de sécurité, qui repr6sentcnt la 
conscience mondiale collective et dont les dkieions 
ont force morale, et qui, comme OP l’a fort bien dit, 
constituent une force juridique qui commence B 
compter. Pour toutes ces raisons, ma délégation croit 
qu’jl appartient aux membres du Conseil d’&outer la 
voix de cette conscience collective, qui doit veiller 
B I’int&& international sup&ieur; elle pense aussi que 
nous avons l’obligation d’agir aux fins de renforcer 
l’autorit de l’Organisation et de la Charte en châtiant 
ceux qui n’en respectent pas les dispositions. 

88. Ma dC1Cgation doit prendre maintenant ses res- 
ponsabilitbs et appuyer toute mesure susceptible de 
mettre un terme A l’attitude obstinément rebelle du 
Gouvernement sud-africain. Mais lorsque nous parlons 
de mesures efficaces, nous impliquons l’obligation de 
bien mesurer la portée de l’action A entreprendre. 
Nombre d’orateurs et le projet de résolution de nos 
collégues africains nous suggirrent l’expulsion immé- 
diate de l’Afrique du Sud du sein de l’Organisation. 
La mesure est extrême et sans prkkdent, mais, par- 
dessus tout, nous voyons, comme beaucoup d’autres, 
surgir la crainte que le rebelle se soustraie au coetôle de 
l’Organisation pour rester libre de poursuivre impunt- 
ment sa politique illCgitime. On pourrait peut-être 
songer A utiliser d’autres mesures préventives, no- 
tamment celles que l’on trouve dans l’ Article 41 de la 
Charte. 

89. De l’étude minutieuse de l’intervention faite au 
Conseil par le reprksentant de l’Afrique du Sud nous 
ne pouvons, hklas, déceler aucune intention ferme de 
mettre fin, conformément aux résolutions de I’Organi- 
sation des Nations Unies, A la politique d’aparrheid, 
A l’occupation de la Namibie ou à l’aide à la Rhodésie 
du Sud. Par ailleurs, les antécédents de violation 
systématique de ces résokdtions par l’Afrique du Sud 
ne nous permettent pas davantage de penser que 
celle-ci respecterait de nouvelles dispositions de 
caractère préventif, et l’expérience montre que l’appli- 
cation de ces dispositions par tous les Membres de 
l’organisation est doureuse. 

90. Enfin, nous ne croyons pas qu’il y ait contradic- 
tion entre le désir de l’organisation de parvenir à 
I’universalité - et nous entendons par là universalité 
de pays épris de paix -- et I’expulsion d’un Etat 

Membre dont le gouvernement, de façon Evidente, 
ne représente qu’une minorit6 de la population et qui, 
comme cela a été démontré, ne remplit pas les con- 
ditions qu’impose 1’Article 4 de la Charte pour devenir 
Membre et est passible des dispositions de 1’ Article 0. 

91. Apres ce long raisonnement, ma d6legation ne 
saurait tirer d’autre conclusion logique que d’appuyer 
le projet de résolution S/11543, présenté par les delé- 
gakns de l’Irak, du Kenya, de la Mauritanie et de la 
République-Unie du Cameroun. 

92. M. HUANG Hua (Chine) [rruduction du chi- 
nois] : A sa session actuelle, l’Assemblée g&u$rale a 
adopté, à une écrasante majorité - 125 voix -, une 
dkcision rejetant les pouvoirs des repr&entants du 
régime raciste d’Afrique du Sud et demandant au 
Conseil de sécurit6 d’examiner les rapports entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Afrique du Sud. 
Cette décision est d’une trés grande portée politique 
car elle exprime lajuste indignation des gouvernements 
de nombreux Etats Membres A l’égard des autorites 
racistes d’Afrique du Sud et exprime le puissant sou- 
tien qu’ils accordent au peuple sud-africain. La réso- 
lution demande au Conseil de porter un jugement 
solennel contre le régime raciste sud-africain confor- 
mbment aux principes de la Charte et en raison des 
crimes graves commis par les autorités sud-africaines : 
mépris constant et violation des rksolutions pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies, persistance de la 
politique d’apartheid et occupation illégale de la 
Namibie. Tout ceci est absolument juste. 

93. Depuis longtemps, le régime raciste sud-africain 
s’est obstiné à violer les résolutions pertinentes de 
l’Organisation des Nations Unies et a poursuivi opi- 
niâtrement une politique d’upartheid et de discri& 
nation raciale. Les autorités sud-africaines ont pro- 
mulgu6 il y a longtemps les lois d’apartheid qui leur 
ont permis d’expulser par la force les Africains, soit 
plus de 70 p. 100 de la population, vers ce que l’on 
appelle les réserves, qui ne représentent que 13 p. 100 
de la superficie totale de l’Afrique du Sud, oh les 
Africains ont étk exploités et opprimés sans merci. 
Afin de poursuivre cette politique par la force, les 
autorit& sud-africaines ont promulgué d’innombrables 
décrets et lois A caractère fasciste, privant les Afri- 
cains de toutes les libertés - liberté d’expression, 
liberté de la presse, liberté d’association et droit de 
grève -, ont eu recours au travail forcé et ont cr6é 
à maintes reprises des incidents odieux tels que le 
massacre de Sharpeville. 

94. Le régime raciste sud-africain a systématique- 
ment violé les résolutions pertinentes de l’organisation 
des Nations Unies, a illégalement occupé la Namibie 
depuis longtemps et menacé de riposter par la force à 
toute mesure visant à mettre fin à son occupation 
illégale. Pour réduire la pression qu!excrce l’opinion 
mondiale à juste titre et se dégager de leur isolement 
croissant, les autorités racistes sud-africaines ont 
employé toutes sortes d’artifices assez maladroits. 
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II y a trois ans’ elles ont eu recours B un prétendu 
dialogue avec l‘Organisation, qui s’est révélé par la 
suite n’être qu’un simulacre et une insulte. En même 
temps, elles ont redouble d’efforts pour cr6er les 
bantoustans, selon le principe “diviser pour régner”. 
Récemment, elles ont recouru B une autre manoeuvre : 
engager des discussions avec ce qu’elles appellent des 
groupes de population de Namibie dont le but véritable 
était de découper et de diviser la Namibie afin d’y 
perp&uer leur occupation illégale. 

95. Le rdgime raciste sud-africain n’a cesse de violer 
les rksolutlons de I’ONU relatives aux sanctions B 
l’encontre de la Rhodésie du Sud et a intensitX sa 
collusion avec lesautorit6s rbactionnaires de Rhodbsie. 
En 1%7, 1’Afrioue du Sud a envoyé des troupes en 
Rhodesle du Sud pour kraser la lutte du peuple 
zimbabwéen contre la tyrannie raciste de la Rhodesie 
du Sud. De plus, elle a entrepris, avec les auto&& 
sud-rhodésiennes et l’ancien régime colonialiste por- 
tugais, un “programme commun de défense” secret. 
Ils ont tous les trois formé une “sainte alliance” 
contre-révolutionnaire et n’ont cessé de renforcer leur 
appareil militaire aux fins de réprimer de concert des 
luttes de liberation nationale des populations d’Afrique 
australe et de pr&enter des menaces militaires aux 
Etats africains indépendants, mettant ainsi gravement 
en danger la sécurit6 de ces pays. En janvier de l’annke 
dernibre, l’Afrique du Sud s’est employée avec le 
régime raciste de Rhodésie du Sud à créer des tensions 
lelong de la frontiére zambienne et B se livrer B des 
provocations armies contre la Zambie. Plus rkem- 
ment, l’Afrique du Sud a été l’instigatrice d’une série 
d’incidents le long de la frontikre zambienne. En 
septembre dernier, son chef, Vorster, gonflé d’arro- 
gance, a proclam6 que si le rbgime en place aprks 
I’inddpendance du Mozambique “ne se montrait pas A 
la hauteur de ce qu’on en attendait”, YAfrique du Sud 
prendrait “les mesures nécessaires pour protéger ses 
lnt&&s”, menaçant ainsi ouvertement le peuple du 
Mozambique. 

%. Bref,’ les autorités sud-africaines poursuivent 
une politique de génocide en pratiquant l’apartheid, 
la discrimination raciale et le fascisme, tout en se 
faisant, B l’extérieur, les complices de la RhodCsie 
du Sud et d’autres régimes colonialistes pour rkprimer 
les luttes de libération nationale et se livrer g des pro- 
vocations répkées contre les Etats africains ind& 
pendants voisins, ce qui constitue une menace grave à 
leur indépendance et à leur sécurité. De plus, ces 
autorités protègent fidèlement les énormes intérêts 
économiques de l’impérialisme mondial en Afrique 
australe. 

97. Parlant au Conseil de sécurité il y a quelques 
jours [IBOOe séuwc], le prétendu représentant de ce 
rkgime réactionnaire n’a pas rougi de faire menti1 
l’histoire et de déformer les faits, appelant blanc le 
noir et confondant le bien et le mal. Son discours a 
été en vérité un chef-d’œuvre de mensonges, de 
calomnies, de menaces et d’hypocrisie coqjugués. 

De même que les excrkments de chien peuvent servir 
d’engrais pour enrichir la terre, les balivernes de ce 
discours r6actionnalre peuvent servir B apprendre par 
un exemple n6gatif. La prétendue République d’Afri- 
que du Sud est, de toute évidence, le résultat de la 
conquête et des rapines des colonialistes blancs; 
ceper..lant, il a eu l’aplomb de les appeler “les premiers 
nationalistes africains”. N’est-ce pas là une déforma- 
tion éhontbe de l’histoire 7 Les racistes sud-africains 
ont, de toute dvldence, assujetti les populations afrl- 
caines et les autres population5 de couleur & la plus 
brutale persécution, B la plus t’ude des rJiscrlmlnatlons, 
et les zones qui reiévent de leur autorld sont en fait 
devenues un enfer terrestre pour les Africains et les 
autres gens de couleur. Cependant il a cru bon de 
déformer ces feits, affirmant qu’en raison de la diffé- 
rence du mode de vie entre les Noirs et les Blancs 
il était naturel que l’Afrique du Sud ait des lois discri- 
minatoires. N’est-ce pas 18 une propagation sans 
vergogne du sophisme fasciste de la supériorité 
blanche 7 Il a même diffamé les résolutions pertinentes 
de l’Organisation des Nations Unies et les demandes 
d’application de ces résolutions de la part des Etats 
Membres, en les qualifiant d’injustes et de parti pris, 
de distorsion et de vendetta. Son discours a fait com- 
prendre aux peuples du monde que la polgn6e de 
racistes sud-africains comprend des endurcis bien 
décidés B pousser à fond la politique raciste et qui ne 
poseront jamais leur couteau de boucher pour devenir 
des bouddhas du jour au lendemain. Cela contribuera 
B dissiper les illusions que certains pourraient nourrir 
B l’égard des racistes sud-africains. 

98. Les agissements des autorites r6actlonnaires 
d’Afrique du Sud ont prouvé le mépris tbtal qu’elles 
nourrissent pour la Charte des Nation’s Unies et les 
nombreuses ‘rCsolutions de l’Organisation, ce qui est 
un défi lancé B l’immense aorité des Etats Membres. 

99. Reprenant une iniative antérieure de pays d’Asie, 
d’Afrique et d’AmCrique latine demandant l’expulsion 
de l’Afrique du Sud, le cas Cchéant, conformément 
aux di+ositions de I’Article 6 de la Charte, l’Irak, le 
Kenya, la Mauritanie et la République-Unie du Came- 
roun ont maintenant ptisenti un projet de rCsolution 
demandant lui aussi l’expulsion de l’Afrique du Sud. 
La dCl&gation chinoise estime que cette juste reven- 
dication est absolument conforme aux objectifs et aux 
principes de la Charte et que le Conseil de sécurité 
doit adopter sans plus tarder ce projet de résolution. 

100. Certains disent que l’expulsion de l’Afrique du 
Sud n’est pas conforme à la procédure juridique des 
Nations Unies. Selon nous, cette thèse elle-même est 
contraire à l’esprit de la Charte. Les autorités réac- 
tionnaires de l’Afrique du Sud ont toujours défié les 
résolutions pertinentes de l’organisation, foulu? aux 
pieds systématiquement les objectifs et les principes 
de la Charte. Conformément aux Articles 4 et 6 de la 
Charte, l’expulsion de l’Afrique du Sud est entièrement 
fondée et absolument nécessaire, que ce soit du point 
de vue politique ou du point de vue juridique. C’est 
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également le devoir in&uctable de tous les Etats 
Membres .,oi dkfendent sinckrement les résolutions 
appropri6es de l’Organisation et les principes de la 
Charte. 

101. D’autres disent que si l’Afrique du Sud est 
expulsbe, l’organisation des Nations Unies ne pourra 
plus exercer de retenue sur ce pays. Cela est encore 
moins dkfendable. L’Organisation examine la question 
de l’Afrique du Sud depuis plus de deux décennies et, 
entre-temps, elle a adopté de nombreuses résolutions. 
Pourtant, aucune retenue ne s’est jamais exercde sur 
les autorit& sud-africaines. Si l’on tient vbritablement 
à retenir les autorités sud-africaines, il faut alors 
appuyer la revendication de nombreux pays d’Afrique 
et du tiers monde qui réclament l’expulsion de l’Afrique 
du Sud de l’Organisation des Nations Unies et la 
rupture immédiate de tous les contacts politiques, 
tkonomiques et militaires avec les autorités racistes 
sud-africaines. II faut aussi appuyer toutes les autres 
mesures que prendrait l’organisation pour contraindre 
les autorités sud-africaines B modifier leur politique 
tiactionnaire. Pourtant, tout en parlant de retenue, 
ces personnes apportent en réalité un soutien énergi- 
que aux autorit& sud-africaines et s’en font les com- 
plices. Cela ne révèle-t-il pas que leur appel à la retenue 
est un faux-semblant alors que la protection accordée 
aux autorités sud-africaines est réelle ? En fait, ceux 
qui entonnent cet air avec le plus de vigueur sont 
précisément ceux qui, depuis longtemps, violent de 
propos délibéré l’embargo sur les armes contre I’Afri- 
que du Sud et apportent un ferme soutien aux auto- 
rites réactionnaires d’Afrique du Sud en divers do- 
maines. 

102. En dernière analyse, pour kliminer les Maux du 
racisme et du colonialisme, il convient tout d’abord 
de renverser le colonialisme et I’impkialisme au 
pouvoir et de libérer totalement les pays qui y sont 
soumis. Pendant nos débats de ces derniers jours, 
les représentants d’un certain nombre de pays africains 
et de la population sud-africaine ont dit, fort Iégitime- 
ment, que la victoire définitive dans la lutte contre 
le racisme et le colonialisme sud-africain dépendait 
de la lutte unie du peuple africain. 

103. L’évolution de i’histoire montre que l’ennemi 
ne mourra pas de lui-même. Tout ce qui est r&tion- 
naire est pareil : si vous ne frappez pas, cela ne tom- 
bera pas. C’est comme lorsqu’on balaie; en règle 
générale, là où le balai ne passe pas, la poussière ne 
disparaît pas d’elle-mbme. En conséquence, les na- 
tions et les peuples opprimés ne doivent jamais mettre 
leurs espoirs de libération dans le bon sens de l’impé- 
rialisme et de ses valets. On ne peut gagner la victoire 
qu’en renforçant l’unité et en persévérant dans la 
lutte. C’est ii‘1 une vérité incontestable que l’expérience 
de la lutte des peuples du monde entier a confirmée 
bien souvent et que démontre une fois de plus l’expé- 
rience de la lutte des populatiqns des colonies portu- 
gaises. 

104. L’Assemblée générale a déjà rejeté les pouvoirs 
des reprdsentants des racistes africains, Si I’Orga- 
nisation des Nations Unies adopte, en outre, une 
rksolution destinée à expulser l’Afrique du Sud de 
l’organisation, cet acte constituera un soutien et un 
encouragement pour la population d’Afrique australe 
qui poursuit la lutte. Mais, si le projet de rksolution 
demandant l’expulsion des racistes africains se heurte 
à un veto, comme on l’a prddit, cela ne fera que révélet 
plus encore l’intransigeance des racistes sud-africains 
et de leurs sympathisants, qui connaîtront un isolement 
et une hostilité accrus parmi les peuples du monde, 
alors que la lutte des peuples africains ne sera nulle- 
ment affectée. 

105. L’Afrique appartient aux Africains; I’Azanie 
appartient au Azaniens et non pas à une poignée de 
racistes. En dernière analyse, tous les réactionnaires 
sont des tigres de papier. C’est l’unité et la lutte des 
Azaniens et de tout le peuple africain qui détermi- 
neront leur victoire finale. 

106. Le Gouvernement et le peuple chinois n’ont 
jamais cesse d’appuyer les Africains et les Azaniens 
dans leur combat contre I’imp&ialisme, le colonia- 
lisme et le racisme. La route de cette lutte est difficile 
et tortueuse. Cependant, nous sommes profondbment 
convaincus que, aussi longtemps que les peuples de 
I’Azanie et du reste de l’Afrique continueront à ren- 
forcer leur unité, à persévérer dans la lutte, et se 
garderont de l’infiltration et de la division des super- 
puissances, ils viendront à bout de toutes les épreuves 
et de tous les dangers qui se dressent sur la voie du 
progrès et parviendront à extirper ce cancer du corps 
de l’Afrique. Apres tout, nous ne vivons plus à 
l’époque où le colonialisme et l’impérialisme tenaient 
le haut du pavé. L’impérialisme, et surtout les super- 
puissances, sont accablés de difficultés et en proie à 
un déclin croissant. La lutte des pays du tiers monde 
et des peuples d’autres pays fait avancer la marée de 
l’histoire mondiale. La situation internationale, mar- 
quCe degrands désordres, se déroule dans une direction 
favorable aux peuples de tous les pays. Les racistes 
sud-africains, comme leurs protecteurs cachés dans 
les coulisses, ne sont que des tigres de papier. Les 
réfractaires sont peut-être durs, mais ils ne le seront 
pas jusqu’à la mort. Ils sont peut-être durs aujourd’hui 
et pourront le rester demain, mais pas à jamais. 
Devant la lutte unie des peuples. ils ne sauront échap- 
per à leur destin, c’est-à-dire à la défaite totale. 

107. M. MALIK (Union des Républiques socialistes 
soviétiques) [~rdrrction <II~ VII.SSP] : Monsieur le 
Président, j’ai déjà eu l’occasion de vous saluer dans 
vos fonctions présidentielles et j’ai dit que la tâche qui 
vous incombe n’est pas des plus faciles. La suite des 
événements le confirme. 

108. Je voudrais également - avec un certain retard 
et avec votre autorisation - remplir un triste devoir 
et exprimer de très sincères condoléances à l’occasion 
du décès brutal du Ministre des affaires étrangères 
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d’Irak. Nous tous, à l’organisation des Nations Unies, 
nous avons connu cet éminent dirigeant, ce diplomate 
irakien. Tout récemment, à la vingt-neuvibme session 
de l’Assemblée générale3, M. Shadhel Taqa a parle 
du haut de la tribune pour exposer la position de son 
pays sur les grands problbmes internationaux qui 
inquibtent la collectiviti mondiale. M. Taqa &ait bien 
connu en Union soviétique. Il y a reprbsentd son pays 
en qualité d’ambassadeur de l’Irak. La nouvelle de sa 
mort brutale est particulibrement triste pour nous, car 
il 6tait ministre des affaires etrangeres d’un pays avec 
lequel l’Union sovi&ique a les liens les plus &roits et 
les meilleurs. Nous prions le reprbsentant de l’Irak 
au Conseil de sécurité de bien vouloir transmettre 
nos condoleances les plus émues au Gouvernement 
et au peuple irakiens, ainsi qu’à la famille du disparu. 

109. Répondant aux justes demandes des Etats afri- 
cains, fermement soutenus par leurs amis, le Conseil 
de- S&urit&, conformement Q la recommandation de 
I’Assembl4e génkrale, a abordé l’examen de la question 
des rapports entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Afrique du Sud. La r&olution 3207 (XXIX) de I’As- 
semblée g&érale demandait au Conseil d’examiner 
les rapports entre l’organisation des Nations Unies et 
l’Afrique du Sud, compte tenu de la violation continue 
par cette dernière des principes de la Charte et de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme. 

110. Cette décision n’a pas été adoptée par hasard 
par l’Assemblée génbrale ni sous l’effet d’emotions 
passagères et faciles. Elle a Bté le r&sultat d’efforts 
longs et tenaces de toutes les forces progressistes de 
l’humanité et de l’Organisation des Nations Unies afin 
de mettre un terme à ce ph&nomène honteux du 
XXe siécle, la monstrueuse politique coloniale et 
raciste, et à la pratique de I’uparrheid, qui sont ceux 
du régime raciste d’Afrique du Sud. 

111. L’évolution favorable que connaît actuellement 
I’arbne internationale, la détente intervenue dans les 
relations in’temationales et qui constitue le trait domi- 
nant de I’bvolution de ces relations sont rendues pos- 
sibles, avant tout, grâce à la politique pacifique de 
l’Union soviétique et des autres pays socialistes, à la 
normalisation des relations et à la coopération pratique 
d’Etats dot& de systémes sociaux différents. Tout 
cela crde des conditions favorables et de meilleures 
perspectives pour une intensificatioo de la lutte 
commune des peuples opprimés pour l’obtention de la 
liberté et de l’indépendance, pour l’élimination 
- dans l’avenir le plus proche - des dernières sur- 
vivances du colonialisme et du racisme dans le monde 
et pour la complète mise en ouvre dc I’historique 
Déclaration sur l’octroi de l’indépendance aux pays et 
aux peuples coloniaux. 

112. Le renforcement de la paix et la lutte antico- 
lonialiste exigent que les efforts de tous les pays 

-grands, moyens et petits - destinés à rendre 
irréversible la detente actuelle et à I’&endre à tous les 
continents se poursuivent. De nombreux chefs de 
délégation l’ont dit au cours de la discussion gbnérale 
à la pr&ente session de l’Assemblée générale. 

113. Depuis que la détente règne dans les relations 
internationales, ces dernières années ont connu un 
nouvel essor des mouvements de libération nationale 
dans la lutte que mi?nent les peuples pour la libération 
du continent africain. Les résultats de la lutte cons- 
tante des peuples colonisés, avec l’appui de toutes les 
forces démocratiques du monde et, au premier chef, 
des pays socialistes, ont permis des changements 
appr&iables dans un sens anticolonialiste sur le con- 
tinent africain. La République de Guinée-Bissau a 
conquis son indépendance. Des progrès ont bté faits 
vers l’accession à l’indr5pendance de l’Angola, du 
Mozambique et des îles du Cap-Vert, autrefois sous 
domination portugaise. Sous les coups communs des 
mouvements de libbration nationale dans les anciennes 
possessions coloniales du Portugal et du mouvement 
antifasciste du peu, .c portugais, le dernier empire 
colonial s’est écroulé. L’effondrement du colonialisme 
portugais est un grand Événement historique, un jalon 
dans la lutte pour l’élimination complète de l’esclavage 
colonialiste sur le continent africain. 

114. Nous, Soviétiques, sommes fiers de ce que 
notre pays ait toujours élaboré et renforcé des relations 
d’amitié, de comprehension mutuelle et de collabo- 
ration avec les pays d’Afrique et tous les Etats du 
tiers monde. Notre pays est uni à eux par les liens de la 
lutte commune pour la paix et la sdcurid, pour I’élimi- 
nation B jamais du système honteux du colonialisme. 
Notre pays est uni aussi à eux par l’appui constant 
conf& aux mouvements de libération nationale. 

115. Intervenant dans la discussion générale à la 
présente session de l’Assemblée g&érale, M. Gro- 
myko, membre du Politburo du Comité central du 
parti cc%mmuniste sovi&ique et ministre des affaires 
étrangères de l’Union soviktique, a dit4 : 

“La lutte pour l’indépendance nationale et 
l’affranchissement économique, pour l’élimination 
des derniers vestiges du systéme colonial, remporte 
ces dernibres années des victoires impressionnantes. 
Cependant, cette lutte est encore loin d’être achevée. 
On ne saurait tolérer les manifestations d’oppression 
économique et d’inégalité, ni Ic fait que I-,s srigmetes 
du colonialisme, de I’crpcrrtlrcid ct de la discrimi- 
nation raciale subsistent sur notre globe. Tant 
qu’ils ne disparaitront pas, les Etats épris de paix 
et l’Organisation des Nations Unies dans son ensem- 
ble ne doivent pas ralentir leurs efforts afin de les 
éliminer.” 

116. Sur le territoire de l’Afrique subsistent des 
régimes coloniaux et racistes : l’Afrique du Sud et la 



Rhodésie du Sud. Le régime de l’Afrique du Sud est, 
au premier chef, le bastion du colonialisme et du ra- 
cisme et leur base en Afrique australe. Les racistes 
qui sont au pouvoir en Afrique du Sud ne se conforment 
pas eux dkisions de l’organisation des Nations Unies 
sur la Namibie. Pretoria est allé vers un affrontement 
direct avec l’Organisation B I’bgard de ce territoire. 
Malgré la dbcision de l’organisation qui a mis fin au 
Mandat de l’Afrique du Sud sur la Namibie, l’Afrique 
du Sud continue d’occuper illégalement ce territoire 
et B lui appliquer la politique d’apartheid et la pratique 
des bantoustans. L’Assemblée générale et le Conseil 
de s6curité ont adopte un grand nombre de r6solutions 
qui dklaraient que l’occupation persistante de la 
Namibie par les autorités sud-africaines était illégale. 
II a été demandé aux dirigeants de’ l’Afrique du Sud 
de retirer toutes leurs forces policières et militaires 
de même que leur administration civile du Territoire 
de Namibie. Cependant, ces autorités continuent à 
ne faire aucun cas de ces décisions et ne les exbcutent 
pas. Elles s’entêtent dans leur politique d’annexion, 
de colonialisme et de racisme à 1’6gard de la Namibie 
et de sa population. 

117. Agissant au mépris des décisions du Conseil 
de sécurité sur les sanctions contre le régime illégal 
de Rhodésie du Sud qui, on le sait, ont force contrai- 
gnante, les autorités sud-africaines entretiennent de 
larges relations éccnomiques, militaires, politiques et 
autres avec la Rhodésie. Ce n’est un secret pour per- 
sonne que, grâce avant tout à l’aide konomiquc et 
militaire de l’Afrique du Sud, le régime de Smith reste 
au pouvoir en Rhodésie du Sud en y imposant les 
mêmes mesures racistes qu’en Afrique du Sud. 

118. La politique officielle d’Etat du r6gime sud,. 
africain est l’apartheid. Ce que cette politique repré- 
sente et ce qu’elle impose dans la pratique à la popu- 
lation africaine de l’Afrique du Sud, qui s’élève à près 
de 20 millions, les membres du Conseil de sécurité et 
tous les Etats Membres de l’Organisation des Nations 
Unies le savent bien. Parlant au Conseil de sCcurité, 
des reprtsentants de pays africains et autres ont par& 
en donnant de nombreux détails, des sévices et des 
persécutions du rCgime de terreur 6rig6 par les racistes 
d’Afrique du Sud en politique d’Etat B l’égard de la 
popuiation autochtone.- Cette oppression impitoyable, 
cette exploitation de la population autochtone, cette 
privation imposCe aux autochtones - tant aux Afri- 
cains qu’aux personnes d’origine asiatique - des 
drcits et libertés fondamentaux, c’est i’application 
dans la pratique de l’idéologie fasciste de la supré- 
matie d’une race. 

119. Pendant de longues années, l’Organisation des 
Nations Unies a accordé une attention soutenue aux 
questions concernant la lutte contre le colonialisme, 
le racisme et I’cipartheici sous toutes leurs formes et 
manifestations. Dans de nombreuses résolutions, le 
Conseil de sécurité et l’Assemblée générale ont dit 
que le colonialisme, le racisme et l’upc&wid, qui sont 
les instruments de l’exploitation impérialiste et de 

l’oppression des peuples, devaient être rigoureusement 
condamnés. Ces tisolutions exigent fermement que 
soient complètement élimin6s ces abominables vestiges 
de l%poque colonialiste des derniers sikles, qui sont 
inadmissibles et intolérables en cette seconde moiti6 
du XXe sikle. La politique d’apartheid est une viola- 
tion grpssière de la Charte des Nations Unies. Dans 
de nombreuses r&olutions, cette politique est quaii- 
fiée de crime contre l’humanité. Qui plus est, I’Orga- 
nisation des Nations Unies l’a définie comme une 
politique créant une situation qui menace gravement 
la paix et la skurit6 internationales. 

120. Dans la lutte contre le colonialisme, le racisme 
et l’apartheid, l’adoption par l’Organisation des Na- 
tions Unies, agissant sur l’initiative de l’Union sovié- 
tique, de la Déclaration sur l’octroi de I’indbpendance 
aux pays et aux peuples coloniaux a fait date, de même 
que l’adoption de la Convention internationale sur 
l’élimination et la répression du crime d’aparfheid, 
présent4e à l’initiative de l’Union sovihtique et de la 
Guinée, de même encore que l’adoption de la Con- 
vention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale. 

121. La condamnation de la politique du colonia- 
lisme, de la discrimination raciale, de l’apartheid et de 
la ségr&gation et l’exigence qu’il soit mis fin à cette 
politique honteuse apparaissent dans les documents 
les plus importants de nombreuw organisations et 
conférences internationales. 

122. Dans la Charte des Nations Unies, cette organi- 
sation internationale unique cr&e à la suite de la lutte 
victorieuse contre le fascisme hitlbrien - dans l’effon- 
drement duquel l’Union soviétique a joué un ri%e’d& 
cisif - , il est particulièrement souligné que les peuples 
des Nations Unies sont r6solus à “proclamer B nouveau 
[leur] foi dans les droits fondamentaux de l’homme, 
dans la digniti et la valeur de la personne humaine, 
dans l’égalité de droits des hommes et des femmes, 
ainsi que des nations, grandes et petites’*. L’un des 
objectifs essentiels des Nations Unies, selon la Charte, 
en plus du renforcement de la paix et de la sCcurit6 
des peuples,,est d’encourager “le respect des droits 
de I’hcmme et des libertés fondamentales pour tous 
sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion”. 

123. Ces nobles principes, ces principes fondamen- 
taux, après l’effondrement du fascisme et la condam- 
nation sans réserve de l’idéologie raciste et de haine 
de l’homme qu’il avait fait sienne, ont été inscrits dans 
la Charte par les fondateurs de l’organisation afïn de 
constituer une garantie contre une renaibsance de 
l’idéologie et de la pratique fascistes, contre la poli- 
tique de discrimination raciale et d’al;artheicf sous 
toutes ses formes et manifestations.et contre la pro- 
pagation de l’idée de supériorité d’une race ou d’une 
nation par rapport aux autres. 

124. Une décision exigeant qu’il soit mis fin à la 
politique de discrimination raciale et d’apartheid a 
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Ogalement bté adoptée B la Conférence des chefs d’Etat 
ou de gouvernement des pays non alignés qui s’est 
tenue B Alger. Des décisions analogues ont ét6 adop- 
t6es à la onzkme session de la Conference des chefs 
d’Etat et de gouvernement de l’Organisation de l’unit6 
africaine. La voix autoris6e de la collectivite interna- 
tionale appuyant la lutte contre le colonialisme, le 
racisme et I’apar~heirl s’est fait entendre au Congrès 
mondial des forces de la paix réuni B Moscou en octobre 
1973, de même qu’8 la Conférence des organisations 
non gouvernementales qui s’est tenue cette année à 
Genbve, ainsi que dans d’autres forums internationaux 
importants. 

125. Certes, ti l’Organisation des Nations Unies, les 
efforts visant à mettre un terme à la politique raciste 
et coloniale du régime sud-africain n’ont pas manqué. 
Cependant, toutes les tentatives de faire pression sur 
les dirigeants racistes de Pretoria n’ont jusqu’ici donné 
aucun tisultat. Ceci ne peut s’expliquer que par une 
circonstance universellement connue, à savoir que le 
r6gime raciste sud-africain continue de bénéficier du 
soutien de l’extérieur. De nombreux représentants, 
qui ont pris la parole au Conseil de sécurité et à 
l’Assemblée gdnérale, en ont parlé. Les membres du 
Conseil savent bien qui soutient le régime raciste, 
ainsi que les formes et l’ampleur que revêt ce soutien. 
Le régime raciste s’appuie sur le soutien direct de 
certaines puissances occidentales, et avant tout d’Etats 
membres de l’organisation du Traité de l’Atlantique 
nord, et compte tout spécialement sur’l’appui de ce 
qu’on appelle les monopoles impérialistes transna- 
tionaux. En violation des décisions du Conseil rela- 
tives B l’interdiction de la vente et de la fourniture à 
l’Afrique du Sud de tous types de matériel de guerre 
et d’Équipement militaire, ces pays continuent à 
fournir des armes aux racistes sud-africains. Comme 
de nombreux orateurs Vont fait remarquer, des ma- 
nœuvres communes angle-sud-africaines militaires et 
navales se déroulent dans les eaux qui jouxtent les 
eaux sud-africaines. 

126. Les forces progres ‘stes du monde, les pays 
africains et l’organisation JZS Nations Unies ne peu- 
vent accepter plus longtemps la situation existante. 
II y a eu une preuve très nette de la décision très 
ferme de la communauté internationale de mettre fin 
à la honte du XXe siècle en Afrique australe qu’est 
la politique de racisme, de ségrégation et d’cip(wtiwid 
dans la décision adoptée par l’Assemblée générale à 
sa vingt-neuvième session sur la non-reconnaissance 
des pouvoirs de la délégation sud-africaine parce que 
cette délégation ne représente pas le peuple du pays. 
On en trouve également témoignage dans la décision 
de l’Assemblée de demander au Conseil de sécurité 
d’examiner les rapports entre l’Organisation des Na- 
tions Unies et l’Afrique du Sud. 

127. L.a position de l’Union soviétique dans la lutte 
contre le colonialisme, le racisme el I’ccptr~/~iJ est 
bien connue dans toute sa fermeté et dans toute sa 
constance, malgré certaines affirmations calomnieuses 

rkpandues à ce sujet. La structure socialiste au sein 
de laquelle tous les moyens de production appartien- 
nent aux travailleurs assure la pleine égalitd des droits 
de tous, inddpendamment de ia nationalité ou de la 
race. Nous avons maintenant, en Union soviltique, 
une nouvelle sociéti historique qui s’est affirmée et 
est devenue une vCritab1e r6aliti : c’est le peuple 
soviétique. Tous les peuples de l’Union soviétique 
multinationale profitent des avantages économiques et 
sociaux des r6alisations du socialisme, L’QgalitC dans 
tous les domaines de la vie non seulement est offk-iel- 
lement proclamée dans no.tre constitution et dans 
d’autres actes 16gislatifs mais est garantie dans la 
pratique. A l’ancien monde d’oppression des classes, 
de divergences et de haine nationales, le parti commu- 
niste et la classe travailleuse de l’Union soviétique 
ont opposé un monde nouveau, le monde de l’unit6 
des travailleurs dans lequel il n’y a nulle place pour 
la moindre oppression d’une nation par une autre ni 
pour quelque privilbge national que ce soit. 

128. Le colonialisme, le racisme, l’upartheld, le fas- 
cisme, le sionisme et toutes les autres formes et mani- 
festations du nationalisme et du chauvinisme sur la 
base de conceptions fausses et antiscientiflques de la 
prédominance d’une race sw une autre, d’une nation 
sur une autre ou sur d’autres, ou par exemple du 
caractkre exclusif de la race aryenne ou de l’existence 
d’un peuple 6lu de Dieu, où que ce soit et sous quelque 
forme que ce soit, en Afrique du Sud, au Moyen-Orient 
ou en tout autre endroit sur le globe terrestre, sont 
condamnés par l’Union soviétique et par le peuple 
soviétique tout entier, qui se compose .de plus de 
120 nations et nationalités. 

129. Permekez-moi d’ajouter que toutes ces théories 
honteuses, racistes et inhumaines sont incompatibles 
avec les bases communistes et socialistes de notre 
Etat multinational et de notre sociCt6 avec ses idéaux 
élevés de paix, de travail, de liberté, d’Cgalit6, de 
fraternité et de bonheur pour tous les peuples. 

130. Fidkle aux principes ICninistes visant B assurer B 
tous les peuples du monde la IibrtC, I’égalitC et le 
droit souverain de disposer de leur destin, l’Union 
soviétique poursuit pleinement une politique de liqui- 
dation compléte et définitive du c&n&lisme, du 
racisme et de l’apartheid. Prenant rkemment la parole 
à Berlin, le 6 octobre dernier, à l’occasion du vingt- 
cinquième anniversaire de la République démocra- 
tique allemande, M. Brejnev, secrétaire général du 
Comité central du parti communiste de [‘Union sovié- 
tique, a déclaré : “Nous sommes convaincus que le 
jour est proche où l’Afrique tout entière, du cap de 
Bdnne-Espérance au Sahara, sera libre”. 

131. Le mouvement de libération nationale est une 
des forces principales du front mondial progressiste, 
anti-impérialiste et anticolonialiste de l’ère actuelle. 
L’Union soviétique renforce sa solidarité avec les 
peuples qui luttent pour leur libération nationale et 
elle leur fournit une assistance totale. Dans le discours 
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prononce à Berlin que je viens de mentionner, L. 1. 
Brejnev a souligné ce qui suit : 

“Les pays socialistes ont constamment accordé 
un soutien total et une assistance pleine et entiere 
aux combattants pour la libération des colonies. 
Nous avons considére et nous considérons toujours 
que c’est là notre devoir international. Avec les 
peuples qui se sont liber& du joug colonial, nous 
accueillons avec joie les victoires de la révolution 
anticoloniale, qui est une des forces d’accéleration 
les plus puissantes de l’histoire contemporaine.” 

132. L’Union soviétique soutient les mesures dirigées 
contre le colonialisme, le racisme et 1’uparGd et 
coopkwe activement dans ce domaine avec les Etats 
africains et avec tous les pays du tiers monde. Elle 
a appuyé de la manière la plus active la proposition 
des pays africains tendant à examiner au Conseil de 
sécurité les rapports entre l’organisation des Nations 
Unies et l’Afrique du Sud en raison des violations 
constantes par celle-ci des principes de la Charte et 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme. 
Avec eux, elle est devenue auteur de ladite proposition. 
Partant de sa position de principe sur la question de 
la liquidation des régimes racistes et coloniaux, 
l’Union soviétique continue de soutenir le droit ina- 
liénable du peuple de Namibie dans sa lutte par tous 
les moyens à sa disposition, jusques et y compris la 
lutte armée, contre l’occupation illégale de son terri- 
toire par les racistes sud-africains. 

133. L’Union soviétique préconise l’application des 
mesures les plus décisives et les plus radicales par 
l’organisation des Nations Unies contre le régime 
raciste d’Afrique du Sud. L’Union soviétique soutient 
activement la proposition des pays africains tendant à 
appliquer au regime raciste d’Afrique du Sud les 
mesures prévues par la Charte, telles que des sanctions 
obligatoires appliquées par tous les pays à l’encontre 
de ce regime. Jusqu’ici, malheureusement, cette pro- 
position a été bloquée au Conseil de sécurité par les 
pays qui accordent une aide morale et matérielle au 
regime raciste de Pretoria. L’Union soviétique, pour 
sa part, applique sans faillir les résolutions de I’Orga- 
nisation des Nations Unies destinées à liquider le 
colonialisme, le racisme et I’upartheid. 

134. Hier, l’un des orateurs, le représentant d’une 
organisation sociale, a essayé - bien que sous une 
forme assez voilée - de jeter une ombre et de semer 
le doute sur les avantages de la détente internationale 
actuelle par rapport aux temps de la guerre froide. 
Cependant, il n’est pas difficile de voir et de com- 
prendre que le fait même de la discussion à l’Assemblée 
générale et au Conseil de sécurité des rapports entre 
l’Organisation des Nations Unies et le régime mciste 
et fasciste d’Afrique du Sud ainsi que l’intervention 
de ce représentant n’ont été possibles que dans les 
conditions de la détente internationale. Dans l , années 
marquées par la guerre froide, cela aurait été impos- 
sible et impensable. 

135. On a également fait des tentatives pour ne pas 
voir de différence dans III politique et dans la position 
des Etats de l’Est et de l’Ouest il l’égard des ques- 
tions de libération nationale des pays et des peuples 
coloniaux et de ceux qui se trouvent sous le joug de 
regimes fascistes tt racistes. Cette manière de rai- 
sonner ne peut se comprendre que de la part de gens 
insuffisamment informés ou de ceux qui ne disent pas 
ce qu’ils pensent. II suffirait cependant de prendre 
connaissance des documents de l’organisation des 
Nations Unies pour voir et comprendre que c’est 
précisément sur l’initiative de ces pays, que cet orateuI 
a appelés les pays de l’Est, c’est-à-dire en fait SUI 

l’initiative des pays socialistes, que l’Organisation a 
adopté ce document historique qu’est la Déclaration 
sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples 
coloniaux. Celui qui ne voit pas de différence entre les 
pays de l’Est et certains pays de l’Ouest dans la façon 
d’aborder le problème de la lutte de libération nationale 
ne comprend rien à cette question ou poursuit quelque 
autre objectif caché afin de semer délibérément le 
doute, afin de diviser et d’affaiblir le front uni des 
pays socialistes, des Etats africains, des pays du tiers 
monde et des mouvements de libération nationale dans 
leur lutte commune et suivie pour la liberté et I’indé- 
pendante nationale des peuples coloniaux. 

136. Tout le monde comprend parfaitement que les 
agissements de l’Afrique du Sud et sa politique cons- 
tituent une violation délibérée et flagrante de la Charte, 
sont en contradiction avec les normes élémentaires 
du droit international et violent de nombreuses réso- 
lutions de l’organisation des Nations Unies et de son 
organe principal chargé du maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. le Conseil de sécurité. 

137. Les représentants des pays d’Afrique qui ont 
pris la parole devant le Conseil ont demandé l’expulsion 
de l’Afrique du Sud. La délégation de l’Union sovié- 
tique appuie cette demande. De même l’Union sovié- 
tique est prête à soutenir les mesures les plus décisives 
adoptées dans le cadre de la Charte, sur la base des 
décisions du Conseil et de l’Assemblée générale, afin 
de mettre un terme à la politique coloniale et raciste 
des racistes sud-africains. Le Conseil a le devoir de 
prendre des mesures adn de persuader tous les Etats, 
et notamment les alliés de l’Afrique du Sud, de mettre 
fin à toute assistance aux racistes sud-africains. 

138. A cc propos, on ne saurait s’abstenir d’attirer 
l’attention sur Ics nombreux appels adressés ici pal 
les représentants dc pays africains cl J’aulres pays 
aux mernbrcs perma~~Ws du Conseil de sécuriic qui 
pourraient pensent-ils, avoiI, I’i~itcutioii dc voIerconIre 
I’exnulsion dc I’Al’riaue du Sud. I,a dékaation de 
I’UI~ioIi soviélique ;Il&e ces appels cl se-Iouruc 5 
son leur vers cc5 IneIiibI’eh. perrii~II~eIIls : si vr;tiInenI 
ils ont dc5 iIIIenIions de cCtlc nature, 11011~ lelii. dl?ill;ill- 

dons tic ne l);Is dresser d’ob~taclcs iI I‘adopIion de 
la décisiorr ju>Ic et opportu~~e teud;rnt il expulw 
l’Afrique du Sud de l’Organisation des NaIion.s Unieh. 



139. L’Union soviétique, en cc qui la co!!cerne. va 
continuer à faire tous ses efforts pour résoudre le 
plus rapidement possible la question de la libération 
des peuples de l’Afrique australe du joug du colo- 
niulisme, du racisme et de I‘<rp<rrtl!c~i<l. Dans le pro- 
gra~nmc dc p!!ix !!dopIé par le vingt-quatrième Congrès 
du parti communiste de l’Union soviétique. il est 
proclamé solennellement : 

“11 y a lieu de mettre pleinement en muvre les 
!Gsolutions dc l’Organisation des Nations Unies SUI 
la liquidation des vestiges des régimes coloniaux. 
Les manifestations de racisme et d’rr/>lrrtl!c+l 
doivent être condamnées et boycottées par tous.” 

140. Pour conclure S;I déclaration, la délégation de 
l’Union soviétique voudrait communiquer aux mem- 
bres du Conseil et i !  tous les représentants des Etats 
Membres qui prennent pa!? au présent débat les appels 
lancés par le Comité central du parti communiste de 
l’Union soviétique pour le cinquante-septième anni- 
versaire de la grande révolution socialiste d’octobre. 
qui sera célébré le 7 novembre de cette année en tant 
que grande fête nationale. Ces appels portent sur les 
problèmes de la lutte des peuples coloniaux pour la 
liberté et l’indépendance nationale. Sous une forme 
condensée, ils expriment la position de notre parti. de 
tout le peuple et de I’Etat soviétiques à l’égard des 
questions touchant la lutte de libération nationale des 
peuples coloniaux contre le colonialisme et le racisme 
et de la question de l’octroi ii ces peuples de toute notre 
assistance dans leur lutte. Ces appels sont les suivants : 

“Nous saluons chaleureusement les peuples qui 
se sont libérés du joug colonial et qui luttent peut 
le renforcement de leur indépendance et le progrès 
social de leur pays. 

“Nous saluons chaleureusement les peuples des 
pays coloniaux et les peuples non autonomes qui 
luttent co!tre l’impérialisme et le racisme pour la 
liberté et l’indépendance nationale. 

“Nous souhaitons que se renforce la puissante 
union des forces révolutionnaires, du système 
mondial du socialisme. du mouvement international 
ouvrier et des combattants pour la libération natio- 
nale et sociale des peuples.” 

141. l,c PRljSIIIEN?‘ : Puisque le représentant dc 
l’union soviétique il bien voulu ïappeler les difficultés 
qui sont Ics nôtres ce mois-ci,je voudrais lui dire qtre. 
cc!Ics. la \âchc du Conscil esl difficile au cours de ce 
mois d’octobre. mais j*ose espérer qu’avec la coopé- 
ïation objective dc chacun de ses membres le Cooscil 
vicndr!! Ii boul de ses difficultés. et cela au mieux des 
inGréls bien compris de la coniniunaiité iiite!.natiollalc. 

142. Les nicnlbïes du Conseil se soi!vi.cndronc qu’il 
S;I IXO4e séance le Conseil A décidé d‘adresser une 
invitalion. conforni6nient ir I‘;irticle 39 du i+glemcnt 
int6rieui. p!‘ovisoirc, il M. Noël Mukono. sccrétnirc 

aux relations extérieures de la Zimbabwe African 
National Union. M. Mukono m’a fait savoir qu’il était 
prêt i !  s’adresser au Conseil à la présente réunion. Je 
me propose donc, avec l’assentiment du Conseil, de 
l‘inviter à P!*endre place à la table du Conseil et à faire 
sa déclaration. 

143. M. MUKONO fi/frc~Jp,<‘fc/ri(,,I dr /‘<r/~&i.~) : 
Monsieur le Président, je voudrais saisir cette occasion 

pour exprimer, par votre entremise, nos condoléances 
il l’occasion du décès prématuré du Ministre des 
affaires étrangères d’Irak. 

144. Qu’il me soit permis, au nom de ma délégation 
et de mon parti, la Zimbabwe African National Union 
(ZANU), de vous exprimer, Monsieur le Président, 
et, par votre entremise, d’exprimer aux membres du 
Conseil de sécurité toute ma reconnaissance pour 
m’avoir permis de participer aux délibérations du 
Conseil lors de l’examen de la question cruciale dont 
il est saisi, à savoir les rapports entre l’Organisation 
des Nations Unies et l’Afrique du Sud. Il est encore 
plus réconfortant que cette question critique soit 
examinée sous votre présidence, en particulier parce 
que votre pays est à l’avant-garde du soutien aux 
mouvements de libération de l’Afrique. 

145. Si ma délégation souhaite intervenir, c’est 
essentiellement pour répondre aux allégations faites 
contre mon parti par M. Botha, représentant de 
l’Afrique du Sud. 

146. Lorsque M. Botha s’est adressé, au, Conseil le 
24 octobre, il a cité le passage suivant de la décla- 
ration de son premier ministre concernant la Rhodésie 
du Sud : 

“Toutefois. je dois également dire que je sais que, 
dans certains milieux, on dit que l’Afrique du Sud 
freine le Gouvernement rhodésien. En fait, cette 
accus$ion a été formulée et le sera encore maintes 
fois; mais je dois affirmer que ce n’est pas le cas, 
comme n’importe qui, en Rhodésie ou ailleurs, 
quelque peu au courant de notre position pourra le 
confirmer. D’un autre côté, des dirigeants de la 
ZANU et de la ZAPU à l’extérieur de la Rhodésie 
sont soupçonnés.. . d’exercer une pression sur les 
Rhodésiens m’,rs pour qu’ils refusent de s’enten- 
drc :* 1 IXOO<~ sL;<IIl(X~, [><Ii.. 130. ] 

Ma délégation réfute catégoriquement cette allégation 
et condarnnc sans réserve de telles affirmations pcrni- 
cieuscs et i!,responsables avec le mépris qu’elles 
niéritent. 

147. Il est bien connu que le peuple du Zimbabwe 
est en guerre, une guerre de libération nationale qui 
se d6roulc ii l’intérieur mitme du pays, C’est donc une 
insuile il l’intégrité des Africains du Zimbabwe que de 
dire qiie des forces extérieures exercent une influence 
5111’ CI!~. 11s dirigeants des mouvements de libération 
cn dehors du Zimbabwe sont partie intégrante des 

IY 



masses africaines (111 %iUibilhV;C qui IUttCnt el conlht- 

tent pour I;I lil~~ratk~rt n;Ition:Ilc. Ils ne font qu’un et 
parlent d'iinc w~~/c ioix cn faveur d’une seule cause. 
qui est celle tlll ~~~IlVc‘l’ilc~~lellt pal’ Ii1 nliIjl~l’ité au 
Zimbabwe. 

148. En outre, il CSi inc0llccvahle ytIC le replhetltitnt 

de 1’ Afrique du Sud :~f’lirmc \:ms vergogne que son 
gouvernement n’aide pas le régime illégd d’lan 
Smith alors que. vcmlrdi tlcrnici~, 25 cictohi-e. au Cap, 
M. Jimmy Krugcr. ministre de la police d’ Afrique du 

Sud, a ann»~~c~ IIIIC 11uuvelle invasion du Zimbabwe. 
comme le rappoi~te le communiqué ci-après de Reutei 
daté du 25 octol~~~c cl t1xnsmi\ pr ICICS : 

“La Iut~e de la Rhodésie contre les guérillas 
devient de plus en plus senlblttble U une gINerre 
conventionnelle” a diclaré aujourd’hui devant le 
Palement M. Jimmy Kruger, ministre de la police 
d’Afrique du Sud. 

“M. Krugcr a fait cette déclaration en annonçant 
que l’Afrique du Sud allait créer un corps de volon- 
taires entraînés II veiller aux frontières ù la PliICe 

de la police. 

“II a indiqu6 que ce corps était créé pour s’oppo- 
ser à une peI~turbatior1 du travail dans les commis- 
sariats de police de la république par suite du service 
aux frontkrcs. 

“Entre-temps. la police sud-africaine qui aide I;I 
police rhodkicnlic CII \crvicc aux frontitircs recevra 
des allocations su,nplémcntaires et des primes. 

“Ces mesures ont tité prise\ parce que 1‘1 lutte 
contre le terrorisme cn Khodésie exige l’emploi 
d’armes de pucrre et devient de plus eu plus Iine 
sorte de guerre conventionnelle. 

“Les services rendus par des membres de la police 
sud-africaine le long des frontières dans des condi- 
tions extrêmement dangcreuscs ne peuvent se 
compal-1.1. aux servi03 ordinailcs dc Iii police ditIlS I;I 
répuhliquc.” 

ISO. Les soldats SUJ-i1friGlillS ont 616 et son1 toujours 
mèlEs illlX milssitcres des IllilSSCh illl Zimbabwe. à la 
destruction de leurs Inaisons CI de leurs magasins et 
à la destructkn de leur bétail - moutons. chèvres, 
porcs et ânes. C’est le Gouvernement sud-africain 
qui viole avec arrogance les sanctions des Natiuns 
Unies contre les rebelles de Rhodésie. La présence 
JC:. troupes d’Afrique du Sud IIU Zimbabwe constitue 
UIN très grave menace pour la paix dans cette partie 
du monde. M;I délég;Ition et nwn parti considèrent 
qu’il S’;&il Ii1 d’une démonstration arrogante de puis- 
sancc qiie le Conseil de sécurité ne peut tolérer. 

15 1. Ma délégation voudrait exprimer sa profonde 
préoWUpiltiorl devant Ii1 collaboration et la conni- 
vence qui existent entre l’Afrique du Sud. d’une part, 
et le Royaume-Uni hypocrite, les Etats-Uni: et la 
France, briseurs de sanctions, d’autre part, pou1 
apporter une aide U la défense du régime illégal de 
Rhodésie. Je veux parler des cas suivants : 

- Premikremcnt, le contrat d’armement entre le 
Royaume-Uni, la Jordanie, l’Afrique du Sud et la 
Rhodésie. Ces armes servent maintenant au Zimbabwe 
pour massacrer Ii1 population africaine. 

- Deuxiémement. les exercices llilVZllS conjoints de 
la flotte britannique et de la flotte sud-africaine. 

-- ‘froisikmement, la politique des Etats-Unis 
envers l’Afrique du Sud et la Rhodésie, telle qu’elle 
est définie dans les documents secrets de Kissinger 
et approuvée par l’ancien président, M. Nixon, en 
1970. Le but de cette politique est est de violer I‘em- 
b;Irgo tics Nations Unies sur les armes contre I’Afri- 
que du Sud afin d’apporter tme aide à la défense de 
l’Afrique du Sud et, par conséquent, de la Rhodésie. 
C‘est un an après que la politique de M. Kissinger 
fut approuvée que le Congrès des Etats-Unis a Iégi- 
féré pour violer les sanctions des Nations Unies contre 
la Rhodésie. 

- Q1Ietrièmement, une firme française a, en ViOlil- 
tion des sanctions des Nations Unies, accordé des 
licences à l’Afrique du Sud pour la construction 
d’hélicoptères. d’avions légers et d’autres matériels 
de guerre. 

152. Ir peuple du Zimbabwe, sous la direction intré- 
pitlc tic I;I %AN b, NC se Iaiaera pas dCtour11er tic son 

hlll ilill' cctlc coll;Il~oI~~Itio~~ el cette connivence Ilé- 
Ihsle\. II coiitinueni il COlllbiLttl'e pour Sil libération 
jii~qu’~i la victoire. 

153. (.‘f!pCd;llit. Ii1 pr~QW?llCe llc 1roupes \lld-ilfr- 

CiiiWS aIl %illrbithWC est Une ViOliltion de I’int~pril~ 

dc notre lcr~riloi1~e. l’iiisquc ce que l’on appelle I:i 

hlir;~illlCC administraiite, c’est-ù-dire le Royaunie~ 
I’iii. a abtliqu~ 5011 ;iilt«riti> il11 %imbobwc Ct esl illCil- 

pabl<~ dC cha5scr Ic\ IrollpCS \ud-~if’ricaille~ d'illVilSiOl1. 

I;I %,\NlI e5l prtitc i1 a~sttnici cette responsabilité cl 
Ii c~~liil~atlre pwr eupillwr Ic\ env;ihis.scurs. 
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154. Elan1 donni les violations délibérties et tla- 
grantc> dc la Charte des Nations Unies commises, 
comme jc viens de le dire, par les racistes d’Afrique 
du Sud, ma délégation appuie sans réserve le projet 
de résolution recommandant à l’Assemblée générale 
d’expulser l’Afrique du Sud fasciste de l’Organisation 
des Nations Unies. 

1%. Lc PKÉSIDENT : Le prochain orateur es1 le 
représentant du Maroc. Je l’invite I prendre place IL 
la Iable du Conseil pour faire sa déclaration. 

156. M. ZAIMI (Maroc) : Les condoléances du 
Maroc it l‘occasion du décès inattendu du regretté 
Ministre des affaires étrangeres d’Irak ont été présen- 
tées en leur temps au Gouvernement de l’Irak et au 
peuple irakien frère ainsi qu’8 la famille du disparu 
par les hauts responsables de mon pays. Je voudrais 
ici y ajouter mes condoléances personnelles. 

1.57. Permettez-moi tout d’abord de vous exprimer, 
Monsieur le Président, ainsi qu‘aux honorables mem- 
bres du Conseil les vifs remerciements de ma délé- 
gation pour m’avoir donné l’occasion d’exposer le 
point de vue de mon gouvernement dans le cadre de 
cet examen nkcessaire et infiniment opportun des 
rapports entre l’Organisation des Nations Unies et 
l’Afrique du Sud. 

1%. Je m’empresse de dire que ces rapports se 
caractérisent essentiellement par leur aspetit de conflit. 
Le Gouvernement sud-africain est, en effet, en con- 
flit permanent et direct avec l’organisation des Nations 
Unies. C’est ainsi que, contrairement aux stipulations 
de la Charte, qui affirment clairement les droits fonda- 
mentaux de l’homme, la dignité de la personne humaine 
et l’égalité de droits des hommes et des femmes, le 
Couvernemenl de Pretoria s’obstine à pratiquer la 
politique d’trpw~/lwi~l contre la majorité de la popu- 
lation sud-africaine. Ce faisant, il enfreint donc à la 
fois les principes du gouvernement démocratique pal 
la majorité et de l’égalité des droits et des devoirs 
devant la loi. 

159. Le gouvernemenl raciste minorilaire n’a jamais 
eu le souci de se conformer iWX principes et aux 
dispositions de la Charte qui garantissent les libertés 
fondamentales de tous sans distinction de rince. La 
dernière intcrvenIion dc M. I3otha 11~s cc)illïI.I11I: 
daValltayc dans celle convisIic\n. 

l’examen de mcsurcs etticaces, y compris celles que 
prévoit le Chapilre VII dc lu ChitrIe. Plus encore, elle 
invitait instamment tous les Et;\Ib à rompre leurs 
relations diplomaGques, c0nSUlilil~CS ct autres relations 
oflïciçlles iiVW le Ciouvernenienl sud-africain et à Sus- 
pendre les échanges culturels. t!ducatifs, sportifs et 
autres avec le régime raciste. D’autres résolutions de 
l’Assemblée génkralc qualifieni aussi la situation en 

Afrique du Sud dc “Gluation explosive” e1 appellent 
Ics institutions spécialisées relcvanI du système des 
Nations Unies 0 mettre fin a toute coopération avec 
le Gouvernemenl sud-africain. 

161. De son côIé, le Conseil Je &curité a toujours 
condamné le Gouvernement de Pretoria ct sa politique 
néfaste de ségrégation raciale. Il a constamment con- 
sidéré aue la situation en Afriaue du Sud trouble 
sérieusement la paix et la &wiii internationales et 
a exprimé sa grave préoccupaIion ir cet égard. Dans 
sa résolution 311 (lY72), le Conseil. convaincu qu’il 
lui incombe d’adopter des mesures pour assurer 
l’application de ses résolutions et favoriser ainsi le 
dénouement de la siIuation grave qui règne en Afrique 
du Sud et en Afrique australe. a condamné le Gouver- 
nement sud-africain, qui poursuit sa politique d’apurt- 
Iwicl en violation des obligations qui lui incombent 
aux termes de la Charte. Je dois rappeler à cet égard 
que I’Article 25 de la Charte stipule que les Membres 
de l’Organisation conviennent d’accepter et d’appli- 
quer les décisions du Conseil conformément à la 
Charte. 

162. Mais le conflit qui oppose le Gouvernement 
raciste de Pretoria à l’Organisation des Nations Unies 
depuis plusieurs années déjà ne s’arrête pas la. Ce 
gouvernement occupe illégalement un territoire afri- 
cain placé par la communauté internaiionale sous 
l’égide d.es Nations Unies. Malgré les nombreuses 
r&solutions émanant du Conseil de sécurité et de I’As- 
semblée générale demandant au Gouvernement sud- 
africain de quitter le Territoire de Namibie et malgré 
l’avis consultatif de la Cour internationale de Justice 
en date du 21 juin IY71, qui stipule dans son para- 
graphe 133 que, “la présence continue de l’Afrique 
du Sud en Namibie étant illégale, l’Afrique du Sud a 
l’obligation de retirer immédiatement son administra- 
tion de lit Namibie et de cesser ;iinsi d’occuper le 
TcrriIoire”, le Gouvernement dr: Pretoria refuse obsti- 
ll~mcilt dc sc plier il Ii1 dticikioii de Ii1 colnllltlllallté 

iiilci.n;lIioiiale rtprcwntic ~;II. l’OrganisaIion des 
NilIions llnic\ CI de pe1’11le~t1e illi C’OI~SCI~ des NuIions 
IJnics ~~III Ii1 Namihic d’;rccomplir :.w ~l~anrl;rt légal. 
Ix Conscil JC sécul3té. par 5;1 WWIIII~OII 7h4 t 1969), 
;Iv;lit dfiit IWOI~I~U qu’il ;I\;II~ GIC mi\ Ii11 ;III Mandat 
que’ I:I &ciCk des N;~~ions ;rvait zonlïC ;RI Ciwvcr- 
nemcnt 4lid-dric~iiii hiil. Ic ‘I‘cI l.iloile du Sud-Ouest 
~il’ricaiii et ;iv;lil dwl;i~idt; :III ( ;OII\~I~I~I~I~I sud- 
dl’ir:ilili dc rclircr iiiiiil~~li;llc’llic;il \On atlr,iilii~tr-ation 
titi ‘I‘c~i’i~it0ii.c. 



rapports du Gouvernement sud-africain avec I’orga- 
nisation internationale. Le Secétaire général a effectué 
des missions répétées à cet effet; cependant I’obsti- 
nation et le cynisme qu’a opposés ce gouvernement à 
toutes ces tentatives obligent à se rendre à l’évidence. 

164. Les résolutions du Conseil de sécurité en la 
matière confirment l’état d’esprit qui commence à 
prévaloir : la resolution 276 (1970) condamne énergi- 
quement le refus du Gouvernement sud-africain de se 
conformer aux résolutions de l’Assemblée générale et 
du Conseil et déclare que l’attitude de défi du Gou- 
vernement sud-africain envers les decisions du Conseil 
sape l’autorité de l’organisation des Nations Unies. 
Mais, déjà, la résolution 264 (1969) stipulait que “si le 
Gouvernement sud-africain ne se conforme pas aux 
dispositions de la présente résolution, le Conseil de 
sécurité se réunira immédiatement pour déterminer les 
dispositions ou mesures nécessaires, conformément 
aux dispositions pertinentes de la Charte. La réso- 
lution 269 (1%9) avait même fixé la date limite du 
4 octobre 1%9 pour le retrait de l’administration du 
Gouvernement sud-africain de la Namibie. 

165. L’Organisation des Nations Unies a donc lancé 
plusieurs avertissements et a émis plusieurs somma- 
tions au Gouvernement sud-africain afin qu’il revoie 
son attitude vis-à-vis des obligations découlant de la 
Charte, obligations que tout Etat Membre est tenu 
forcément et logiquement de respecter. 

166. L’Assemblée générale a eu recours, ces quatre 
dernières années, à un autre moyen de conviction et 
d’avertissement : celui du rejet des pouvoirs de la 
délégation sud-africaine. C’était là un dernier appel à 
la raison. 

167. .La magnanimité de l’Assemblée générale a 
voulu que ce rejet des pouvoirs ait une explication 
au sens large de condamnation de la politique raciste 
de Pretoria, dans l’espoir d’un début de changement. 
Cependant, on est témoin depuis quatre ans d’une 
anomalie et d’une ambiguïté entretenue. Nous croyons 
sincèrement qu’il est grand temps de mettre fin à cet 
état de choses, qui est pour le moins anormal. Car 

il s’agit. en l’occurrence, de deux situations juridi- 
quement différentes qui continuent néanmoins d’avoir 
le même effet. C’est cette anomalie que l’Assemblée 
générale. à sa session actuelle, a voulu supprimer en 
adoptant la résolution 3207 (XXIX). 

168. L’Assemblée générale entend, cette fois-ci, 
donner toute sa signification a sa décision de rejeter 
les pouvoirs des représentants du Gouvernement 
minoritaire raciste d’Afrique du Sud. Elle demande au 
Conseil de sécurité d’examiner les rapports entre 
l’Organisation des Nations Unies et l’Afrique du Sud, 
compte tenu de la violation continue par cette dernière 
des principes de la Charte et de la Déclaration univer- 
selle des droits de l’homme. Point n’est besoin de 
rappeler. à cet égard, les dispositions pertinentes de 
la Charte, dont notamment I’Article 6, qui stipule ce 
qui suit : 

“Si un Membre de l’Organisation enfreint de 
manière persistante les principes énoncés dans la 
présente Charte, il peut être exclu de l’Organisation 
par l’Assemblée générale sur recommandation du 
Conseil de sécurité.” 

169. Le Conseil de sécurité est appelé a prendre en 
considération la volonté de l’Assemblée générale et à 
agir conformément à l’esprit et à la lettre des nom- 
breuses résolutions qu’il a adoptées en la matière, 
mettant ainsi en œuvre les dispositions pertinentes de 
la Charte. Ma délégation est profondément convaincue 
qu’en agissant de la sorte le Conseil lèvera toute 
équivoque, renforcera le prestige et l’autorité des 
Nations Unies et œuvrera pour le triomphe des prin- 
cipes sacrés de toute la communauté internationale : 
principes de la justice, du droit et de la paix. 

170. Monsieur le Président, il n’est pas trop tard pour 
que ma délégation vous présente ses sincères félici- 
tations à l’occasion de votre accession à la présidence 
du Conseil, qui est pour nous une source de satis- 
faction et de fierté. 
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